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DROITS DE SCOLARITÉ

Des écoles
privées excèdent
le plafond
autorisé
■ À lire en page A 7

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

TVQ
Deux hausses
de 1% d’ici 2012

Électricité
Bond de 20% des tarifs
entre 2014 et 2018

Carburants
4 ¢ de plus le litre d’ici quatre ans en
plus de 1,5 ¢ à Montréal et à Québec

Cotisations en santé
Jusqu’à 200 $ par an par adulte
s’ajoutant à des frais de visites médicales

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le premier ministre Jean Charest et le ministre des Finances, Raymond Bachand, ont dévoilé hier à Québec un budget qui permettra
à l’État québécois de comprimer ses dépenses tout en alourdissant le fardeau fiscal de la classe moyenne.

À l’assaut du modèle québécois
Le premier budget Bachand fait le pari de la «lucidité»

A gacé par les sarcasmes
que lui avait valus son
appel à une «révolu-

tion culturelle», le ministre des
Finances, Raymond Bachand,
avait indiqué qu’il choisirait bien
ses mots dans son discours sur
le budget. «Nous pouvons même
parler d’une révolution culturel-
le...», a-t-il ré-
pété hier.

Il faut re-
connaître que
l e s s c e p -
tiques ont été
confondus.
C ’ e s t u n
vieux truc de
laisser entre-
voir le pire
pour mieux
faire accepter
un moindre mal. Cette fois-ci, le
gouvernement a fait exactement
l’inverse. Ce premier budget pré-
senté par M. Bachand est tout
sauf le «budget moumoune» pro-
phétisé par le président de la Fé-
dération des médecins spécia-
listes, Gaétan Barrette.

Il est de bon ton pour un mi-
nistre des Finances de faire une
fleur au premier ministre dans
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Le
testament

R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — Rompant avec la
passivité, le premier budget

signé de la main du ministre des
Finances, Raymond Bachand,
s’attaque aux «vaches sacrées» du
modèle québécois en imposant
des frais aux usagers du réseau
de la santé et en gonflant le tarif

du bloc patri-
monial d’élec-
tricité. Équi-
libre budgétai-
re oblige, la
classe moyen-
ne passe à la
caisse et l’État
comprime la
hausse de ses
dépenses.

«Les vaches
sacrées n’existent qu’en Inde», a af-
firmé Raymond Bachand lors de
sa conférence de presse. De toute
évidence, le ministre des Finances
a écouté les économistes associés
au groupe des Lucides, comme
Claude Montmarquette, Pierre
Fortin et Luc Godbout, qui l’ont
conseillé. «C’est un budget qui est
allé au-delà de mes espérances», a li-
vré Luc Godbout au Devoir, hier.

Raymond Bachand a tiré sur
tous les leviers que lui a présentés
son comité d’économistes. La taxe
de vente du Québec (TVQ) sera
haussée de 1 % le 1er janvier 2012,
soit une ponction de 1,5 milliard,
qui s’ajoute à l’augmentation de
1 % prévue dans le dernier budget
de Monique Jérôme-Forget pour
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G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

O ttawa — Des décisions
plus rapides pour des ren-

vois plus rapides: le nouveau
système d’octroi de l’asile pro-
posé par Ottawa sera celui de la
vitesse. Plus précisément, de
deux vitesses. Car certains ré-
fugiés venant de «pays sûrs»
n’auront pas accès à la toute
nouvelle section d’appel qui ré-
visera les dossiers refusés.

Le projet de loi C-11 déposé
hier par le ministre de l’Immi-
gration, Jason Kenney, intro-
duit ce que le gouvernement
nomme une «réforme équili-
brée» pour les réfugiés. Objectif
central: prévenir les «abus» et
accélérer le processus décision-

nel pour désengorger un systè-
me qui compte actuellement
quelque 60 000 demandes en
attente de traitement.

Ottawa désire ainsi réduire
de dix-neuf à deux mois le délai
pour qu’un réfugié obtienne
une première réponse de la
Commission de l’immigration
et du statut de réfugié (CISR).
S’il veut porter sa cause devant
la nouvelle Section d’appel des
réfugiés (SAR), le projet de loi
prévoit que le demandeur ob-
tiendra une révision de son dos-
sier en moins de quatre mois.

En cas de nouveau refus, la
personne déboutée pourra
s’adresser à la Cour fédérale
(qui refuse 99 % des demandes),
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Réfugiés : Ottawa
veut désengorger
le système 
Un processus d’appel est instauré,
mais il ne sera pas accessible à tous

■ Cap sur l’équilibre budgétaire d’ici trois ans, page A 2  ■ Un virage majeur en santé, page A 3  ■ Plus d’argent pour Montréal, page A 4
■ Mauvaise surprise pour le Front commun, page A 5  ■ La chronique d’Éric Desrosiers, page A 4  ■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon, page A 8

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — S’il existait encore quelque ambi-
guïté sur ce que devrait inclure l’initiative

canadienne de promotion de la santé maternelle
dans les pays en développement, elles ont volé
en éclat hier. La secrétaire d’État américaine, Hil-
lary Clinton, a parlé avec émotion de l’importan-
ce d’inclure la planification familiale, la contracep-
tion et l’avortement dans toute stratégie d’amélio-

ration de la santé des femmes et des enfants.
«Je ne vais pas commenter ce que le Canada dé-

cide, mais j’ai travaillé beaucoup dans ce domaine
et vous ne pouvez pas avoir de santé maternelle
sans santé reproductive. Et la santé reproductive
comprend la contraception, la planification fami-
liale et l’accès légal et sécuritaire à l’avortement», a
déclaré Mme Clinton lors de la conférence de
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Initiative sur la santé marternelle

Le Canada ne peut faire fi
de l’avortement, selon Clinton

CHRIS WATTIE REUTERS

La secrétaire d’État américaine, Hillary Clinton, au côté de son homologue canadien, Lawrence
Cannon, lors de la rencontre ministérielle du G8 qui s’est terminée hier à Gatineau.

«Les vaches
sacrées
n’existent
qu’en Inde»,
dit Raymond
Bachand
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F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

Québec — Le gouvernement Charest estime
toujours pouvoir retrouver l’équilibre budgé-

taire d’ici trois ans, disant hier avoir désormais
trouvé plus de 90 % de l’effort global de 12,3 mil-
liards qui sera nécessaire, comparativement à 65 %
l’automne dernier. Au menu: gestion serrée des
dépenses et mise à contribution des particuliers.

Grâce à un contrôle des coûts plus strict que pré-
vu et au recours à des mécanismes de taxe et de ta-
rification, le premier budget du ministre des Fi-
nances, Raymond Bachand, prévoit revenir à l’équi-
libre d’ici 2013-14 avec un déficit de 4,5 milliards en
2010-11, de 2,9 milliards et de 1,2 milliard l’année
suivante. Les finances publiques, croit le ministre,
reviendront ensuite au point zéro en 2013-14.

«Nous avons fait des déficits par nécessité, nous al-
lons les résorber par devoir, a dit le ministre Bachand.
Le contexte démographique ajoute à ce défi. À compter
de 2014, il y aura moins de personnes en âge de tra-
vailler pour créer de la richesse. Il faut donc rétablir
l’équilibre budgétaire le plus rapidement possible.»

Sur les mesures nécessaires pour boucler le
budget d’ici trois ans, 8,4 milliards seront des ef-
forts de l’État. Il s’agit là de limitation des dé-
penses, notamment grâce à une révision en pro-
fondeur de tous les programmes, et des fruits de
la lutte contre l’évitement et l’évasion fiscale.

De plus, Québec propose que les nouveaux pro-
grammes mis de l’avant par des ministères et or-
ganismes soient autofinancés, que les pro-
grammes ne fassent plus l’objet de renouvelle-
ments automatiques, que le gel d’embauche jus-
qu’au 31 mars 2010 soit peut-être reconduit, et
qu’une trentaine de fonds et organismes d’État
soient abolis ou intégrés ailleurs dans l’appareil
gouvernemental.

Les primes au rendement dans la haute fonc-
tion publique ont aussi été suspendues pour les
deux prochaines années.

Dans les poches des contribuables
Mais l’État plonge aussi la main dans la poche

des particuliers. L’effort des contribuables est
chiffré à 3,5 milliards, alors que celui des entre-
prises sera de 4,2 milliards.

Selon les économistes du Mouvement Desjar-
dins, le plan de retour à l’équilibre présenté par
Québec — qui nécessitait selon eux un certain

courage, car il pose des gestes délicats — est
«crédible et sérieux».

Le ralentissement économique, qui a forcé
Québec à soutenir l’économie et à réduire les re-
venus du gouvernement, a fait mal. La récession
a provoqué des déficits totalisant 12,8 milliards
de 2009-10 à 2012-13, ce qui augmente la dette —
qui est de 122,5 milliards.

Ainsi, le service de la dette va passer de 7 mil-
liards cette année à 9,6 milliards au cours de l’an-
née où Québec croit atteindre l’équilibre. Rendu
là, ce poste budgétaire représentera près de 13 %
des dépenses totales du gouvernement.

Le retour à l’équilibre, a dit le ministre, se fera
notamment par un contrôle des dépenses de pro-
grammes plus important que ce qui avait été an-
noncé. Québec affirme depuis des mois qu’il sou-
haite maintenir à 3,2 % la croissance, bien que
celle-ci se soit élevée à 4,8 % de 2003-04 à 2009-10.

Mais dans son budget, il va en deçà de cet ob-
jectif. Pour 2010-11, les dépenses de pro-
grammes augmenteront de 2,9 %, puis de 2,2 %
lors de chacune des trois années suivantes. En
2014-15, Québec prévoit redémarrer la croissan-
ce des dépenses avec une augmentation de 3,9 %.

Par ailleurs, Québec prévoit que les sommes
découlant de la hausse des tarifs d’électricité, à
partir de 2014, seront consacrées au Fonds des
générations, mis sur pied en 2006 pour rembour-
ser la dette. En 2014, cette somme représentera
315 millions, ce qui s’ajoutera au versement de
1,2 milliard prévu cette année-là.

Le Devoir

LUTTE CONTRE LES DÉFICITS

Cap sur l’équilibre
budgétaire d’ici trois ans
«Nous avons fait des déficits par nécessité, 
nous allons les résorber par devoir»

Le Conseil du
patronat applaudit
Bachand
Le Conseil du patronat du Qué-
bec applaudit Raymond Ba-
chand. Il exerce «un contrôle
des dépenses pour avoir des fi-
nances publiques saines». La
porte-parole du Conseil, Norma
Kozhaya, a fait remarquer
qu’elle aurait souhaité qu’il aille
encore plus loin. Quant à la
hausse des tarifs d’électricité
prévue pour 2014, le Conseil du
patronat voit d’un bon œil que
ces tarifs ne s’appliqueront pas
aux entreprises qui sont de
grosses consommatrices
d’énergie, mais déplore qu’elle
touchera les entreprises qui ne
bénéficient pas de taux préfé-
rentiels. – Le Devoir

Un tour de force,
dit la Chambre
de commerce
La Chambre de commerce du
Montréal métropolitain estime
que M. Bachand a réussi un
«tour de force très difficile à réali-
ser». «[Le budget] cible des projets
structurants pour l’économie mé-
tropolitaine et propose un plan
crédible pour renouer avec l’équi-
libre budgétaire en 2013-14. [...]
Ce budget annonce le déplafonne-
ment des droits de scolarité pour
mieux soutenir nos universités,
ainsi qu’un rattrapage des tarifs
d’électricité afin de profiter pleine-
ment de l’extraordinaire potentiel
de richesse collective que représen-
te l’hydroélectricité», a déclaré le
président de la Chambre, Michel
Leblanc. – Le Devoir

Le Chantier de
l’économie sociale
insatisfait
Le Chantier de l’économie socia-
le regrette que le gouvernement
Charest ait fait le choix «de sous-fi-
nancer les entreprises d’économie
sociale en aide domestique, de
sous-payer leurs 6000 travailleuses
et de menacer l’accessibilité des ser-
vices aux personnes âgées, notam-
ment celles à faibles revenus, [et]
de ne pas respecter l’engagement de
15 000 nouvelles places en services
de garde». Le ministre des Fi-
nances a choisi de faire peser
81 % du poids de l’augmentation
de ses revenus sur le dos des par-
ticuliers, et surtout sur celui de
ceux et celles ayant un revenu
moyen, déplore le Chantier de
l’économie sociale.  – Le Devoir

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

Q uébec — Le gouvernement Charest a levé
le voile sur la fameuse «révolution culturelle»

dont parlait le ministre des Finances depuis
quelques semaines. Le virage table notamment
sur une «contribution santé» auprès des particu-
liers, et à partir de 2014, sur une hausse du tarif
associé au bloc patrimonial d’électricité qui gon-
flera la facture du consommateur moyen de 3,7 %
à chacune des quatre années suivantes. Les
sommes provenant du relèvement des tarifs
d’électricité seront redirigées vers le Fonds des
générations pour rembourser la dette.

Du même souffle, le gouvernement prévoit li-
miter l’impact de la hausse sur les ménages à
faible revenu avec l’introduction d’un «crédit
d’impôt pour la solidarité», qui remplace trois cré-
dits de 840 millions et les augmente de 510 mil-
lions à compter de 2011.

Les mesures comprennent par ailleurs une
hausse de la TVQ, qui passera de 7,5 à 8,5 % en
janvier 2011, puis à 9,5 % en janvier 2012, et une
augmentation de la taxe sur les carburants de
1 cent le litre par année à partir de 2010, et ce,
jusqu’en 2013. Aussi, les redevances exigées aux
compagnies minières vont augmenter.

Le virage tarifaire, salué par le milieu des affaires

mais critiqué par les milieux syndicaux et commu-
nautaires, fait suite à un long débat entourant la part
que doit payer le contribuable pour les services qu’il
reçoit, débat que le ministre a lui-même entretenu.

Selon Québec, en 2008-09, les revenus de tari-
fication ont constitué 11,7 % du coût total des ser-
vices gouvernementaux tarifés et non tarifés.

La contribution santé se situera à 25 $ par
contribuable cette année, pour grimper jusqu’à
200 $ en 2012. Québec estime que 3,2 millions de
ménages la paieront, générant des revenus de
945 millions par année une fois qu’elle sera plei-
nement établie en 2012. En 2010-11, la somme re-
cueillie ne sera que de 180 millions.

En ce qui concerne le bloc patrimonial, il s’agit
du bloc de 165 TWh dont le tarif est gelé à
2,79 cents du kilowattheure depuis plusieurs an-
nées. Québec va augmenter le tarif du bloc de 1 cent
sur cinq ans à partir de 2014. Il sera ensuite indexé à
l’inflation. La première année, cela représentera
315 millions, versés au Fonds des générations.

La mesure ne touche pas les entreprises. Ce-
pendant, Québec a annoncé la fin de certains
contrats spéciaux en vertu desquels les indus-
triels pouvaient s’approvisionner à l’extérieur des
grilles tarifaires.

Le Devoir

Tarifs : Québec met en œuvre
sa «révolution culturelle» 

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

Q uébec — L’industrie minière y goûte aussi et
risque de ne pas apprécier. Les redevances

exigées aux sociétés de ce secteur vont grimper
de 12 % à 16 % d’ici 2012, a indiqué le gouverne-
ment Charest dans son budget, hier, en affirmant
que le régime actuel nécessite des correctifs.

Québec, qui compte récolter 240 millions de
plus en droits miniers au cours des cinq pro-
chaines années, a mené des consultations auprès
de l’industrie minière, mais était demeuré très
discret à ce sujet, sauf pour dire que les rede-
vances allaient augmenter.

Le gouvernement a essuyé de vives critiques
au fil des ans au sujet d’un régime que plusieurs
disent trop accommodant. En vertu de l’ancien
régime, Québec aurait récolté seulement 327 mil-
lions au cours des cinq prochaines années.

En guise de comparaison, l’Ontario impose
une redevance de 10 % à l’extraction des mé-
taux, et une redevance de 13 % à l’industrie du
diamant, qui ne compte cependant qu’une
seule mine.

Contrairement à l’Ontario, toutefois, l’industrie
québécoise du diamant ne va pas faire l’objet
d’un taux séparé. Le Québec ne compte pas en-
core de telles mines, mais il existe un projet pro-
metteur au nord de Chibougamau.

«L’expérience du régime de droits miniers au Qué-
bec n’est pas satisfaisante à tous égards, en particu-
lier en ce qui à trait au rendement financier global
du régime depuis 1994, et ce, même lorsque la va-
leur des ressources atteint des niveaux élevés», peut-
on lire dans les documents budgétaires.

L’industrie, qui ne s’attendait pas à une telle an-
nonce dans le budget, devrait réagir aujourd’hui.

Les mesures comprennent aussi des modifica-
tions fiscales au sujet des allocations dont peu-
vent se prévaloir les minières pour abaisser leur
niveau de redevances. Dans l’industrie, il est
connu que les caractéristiques particulières
d’une mine permettent à ses propriétaires de ré-
duire le taux de 12 % jusqu’à un plancher de
4,7 %. Cette possibilité demeure, mais le taux ne
pourrait plus baisser en bas de 6 ou 7 %.

Le Devoir

Les minières devront verser
des redevances plus élevées

JACQUES BOISSINOT REUTERS

Le ministre Raymond Bachand à l’Assemblée
nationale, hier, après la lecture de son budget.

REVENUS
en milliards de dollars

18,5
Impôt des
particuliers,
en hausse 
de 6 %

5,8
Fonds des services
de santé

3,9
Impôt des 
sociétés, 
en hausse 
de 2,3 %

14,1
Taxes à la
consommation,
en hausse 
de 3,8 %

2,4
Autres 
revenus

4,5
Entreprises du
gouvernement, 
en baisse de 3 %.
Parmi ces revenus, 
Hydro-Québec 
(2,4 milliards), 
Loto-Québec 
(1,3 milliard) et la
SAQ (0,9 milliard) 1,5

Mesures hors
budget, dont
les revenus du 
Plan de retour 
à l’équilibre,
une provision
de 300 millions
de dollars pour
éventualités et
certaines autres
mesures

4,5
Déficit
prévu

15,3
Transferts
fédéraux, 
en hausse 
de 0,6 %

TOTAL

64,5
milliards
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L’AQESSS heureuse
du fonds consacré 
à la santé
La création d’un fonds consacré
à la santé a beaucoup plu à l’As-
sociation québécoise des établis-
sements de santé et des services
sociaux (AQESSS), qui y a vu
une occasion de faire du déve-
loppement, notamment au cha-
pitre des services de première
ligne. «C’est la première fois que
l’on obtient une réponse structu-
rante. Pour une bonne part, elle
nous convient puisqu’elle garantit
une croissance de 5 % des coûts de
santé», a déclaré sa directrice gé-
nérale, Lise Denis. L’AQESSS
s’est par ailleurs inquiétée des
impacts des mesures touchant le
gel des cadres et des effectifs de
soutien administratif. – Le Devoir

Infirmières: avis
opposés de l’Ordre
et de la Fédération
La priorité accordée aux infir-
mières praticiennes spécialisées
(IPS) dans ce budget a été reçue
avec soulagement par l’Ordre
des infirmières et infirmiers du
Québec (OIIQ). Sa présidente,
Gyslaine Desrosiers, a jugé «inté-
ressante» la création d’un fonds
consacré à la santé. Un avis que
ne partage toutefois pas la Fédé-
ration interprofessionnelle de la
santé du Québec (FIQ), qui accu-
se le gouvernement de transférer
le fardeau des services publics à
la classe moyenne et aux plus dé-
munis. Sa présidente, Régine
Laurent, y voit carrément «un
choix idéologique qui met en péril
la solidarité sociale». – Le Devoir

Un «budget de
transition», disent
les spécialistes 
Le président de la Fédération des
médecins spécialistes du Québec
était «très heureux» hier de voir
que des idées mises en avant
dans ses publicités ont été rete-
nues. Ce budget «annonce une
transition», a ajouté le Dr Gaé-
tan Barrette, qui s’est dit favo-
rable à l’idée d’un fonds, mais a
exprimé des doutes sur la fran-
chise. La Fédération des méde-
cins omnipraticiens du Québec
a fait la même analyse, tout en
se disant préoccupée par le si-
lence entourant la première
ligne. «Il n’y a rien pour que tous
les Québécois aient un médecin de
famille», a déploré son président, le
Dr Louis Godin. – Le Devoir

K A T H L E E N  L É V E S Q U E

Québec — Après sept ans de
valse-hésitation en santé, le

gouvernement du Québec entre-
prend un virage majeur qui obli-
gera les Québécois à ouvrir plus
grand leur portefeuille pour utili-
ser les services de santé.

Outre le paiement annuel des
impôts, les contribuables de-
vront verser une taxe qui attein-
dra 200 $ par année en 2012, en
plus d’être assujettis à une fran-
chise dont les modalités d’appli-
cation restent à déterminer. Le
ministre des Finances, Ray-
mond Bachand, a présenté hier
ces orientations comme une fa-
çon de partager avec la popula-
tion la responsabilité de trouver
de nouvelles sources de finan-
cement de la santé. 

«Ce n’est pas un sujet facile.
Les esprits s’échauf fent rapide-
ment lorsque l’on propose des
changements à notre système de
santé. Trop souvent, les dogmes y
tiennent lieu d’opinions. Le
temps est cependant venu de pas-
ser à une nouvelle étape», a affir-
mé M. Bachand dans son pre-
mier discours budgétaire.

Contribution santé
À compter du 1er juillet pro-

chain, chaque Québécois adul-
te devra payer 25 $ dans un
fonds dédié au financement di-
rect des établissements de san-
té. En 2011, cette contribution
s’élèvera à 100 $, puis à 200 $ à
compter de l’année suivante. 

Les contribuables devront ver-
ser cette taxe au moment de pro-
duire leur déclaration de reve-
nus (au printemps 2011). Aussi,
il sera possible de demander une
retenue à la source. 

Les personnes à faible reve-
nu bénéficieront d’une exemp-
tion. Par exemple, un couple
avec deux enfants gagnant
moins de 29 165 $ par année
n’aura pas à y cotiser, tout com-
me une personne seule dont les
revenus annuels ne dépassent
pas 14 320 $. Il s’agit d’une taxe
régressive, c’est-à-dire que tous

les contribuables sont soumis
au même taux, sans regard à
leur niveau de revenus.

À terme, le gouvernement es-
time pouvoir empocher 945 mil-
lions, qui couvriront la croissan-
ce de 5 % des coûts de santé.
Pour le ministre Bachand, il est
clair que puisque «tout le monde
bénéficie des services de santé, tout
le monde doit payer». Pour la chef
de l’opposition officielle, Pauline
Marois, l’effort supplémentaire
exigé des Québécois n’améliore-
ra en rien la qualité des services

en plus d’être inéquitable.
Les hôpitaux, CLSC et autres

CHSLD recevront des fonds en
fonction de leur productivité et
de leurs résultats. En clair, l’ob-
jectif gouvernemental est de
voir son réseau de santé soigner
davantage de gens. Mais la défi-
nition de la performance ne se
limitera pas au volume de soins;
les autres éléments pris en
considération seront détermi-
nés par le ministère de la Santé
au cours des prochains mois.

Ticket modérateur ou
«orientateur»

Le financement du système de
santé passera également par
l’imposition d’une franchise ba-
sée sur le principe de l’utilisa-
teur-payeur. Plus le nombre de
visites médicales est élevé pen-
dant l’année, plus la franchise
coûtera cher. 

Le scénario final n’est pas ar-
rêté, mais la voie qu’emprunte le
gouvernement n’a rien d’un «bal-
lon d’essai» pour provoquer un
débat, comme l’a précisé le mi-
nistre Raymond Bachand. «La
décision est prise», a-t-il assuré.

Le gouvernement travaille à
partir de la proposition issue du
rapport Castonguay. Cela pour-
rait signifier l’établissement
d’une franchise de 25 $ par visi-

te. Au ministère des Finances,
on précise que l’on jongle avec
l’idée que la franchise puisse
s’appliquer à un «épisode soins»
plutôt qu’à un seul soin reçu. 

Chose certaine, cette franchi-
se représenterait une nouvelle
source de revenus appréciable.
Le rapport Castonguay estimait
que cela rapporterait à l’État
québécois quelque 600 millions
par année. Or, les Finances ont
calculé les besoins en 2013-14 à
environ 500 millions.

Il semble exclu que les Qué-
bécois doivent
payer la fran-
chise lorsqu’ils
se présentent
dans une cli-
nique ou aux
urgences d’un

hôpital. La franchise serait plutôt
payable au moment de la pro-
duction de la déclaration du re-
venu à partir des données re-
cueillies par la Régie de l’assu-
rance maladie. 

Le gouvernement refuse de
qualifier cette mesure de «tic-
ket modérateur», ce qui est
illégal en vertu de la Loi cana-
dienne sur la santé. Québec
entamera des discussions avec
le gouvernement du Canada
sur cette question afin de le
convaincre que «l’ef fet recher-
ché est orienteur plutôt que mo-
dérateur: il s’agit d’encourager
la prestation du bon soin au bon
endroit», peut-on lire dans les
documents budgétaires dépo-
sés hier. 

Par ailleurs, le gouvernement
entend désormais publier à l’au-
tomne de chaque année les
«comptes de la santé». Il s’agira
de faire un rapport financier
complet des dépenses en santé
et de leur évolution. «Les Québé-
cois sauront où va leur argent», a
affirmé M. Bachand.

Le ministère de la Santé pro-
cédera également à une révi-
sion de la gouvernance du ré-
seau et à une rationalisation des
infrastructures technologiques.
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SANTÉ

Les Québécois devront
piger dans leurs poches
Les contribuables devront entre autres verser
une taxe qui atteindra 200 $ par année en 2012

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — À partir de l’automne 2012, il en
coûtera plus cher pour étudier à l’université,

a tranché le gouvernement Charest dans son
budget, hier. On ignore toutefois pour l’instant de
quelle taille sera cette hausse puisque le gouver-
nement veut d’abord effectuer une consultation.

L’automne prochain, il convoquera
donc une «rencontre des partenaires de
l’éducation». Celle-ci portera non seule-
ment sur le financement des universi-
tés, mais abordera «l’ensemble des pro-
blématiques reliées à l’éducation», a
confié la ministre Michelle Courches-
ne, hier, au huis clos du budget. «Ce ne
sera pas un rendez-vous anodin», a-t-elle
insisté, en soutenant qu’en commission
parlementaire sur la gouvernance, ré-
cemment, «ce forum a été demandé una-
nimement». On se penchera notamment
sur la «performance du réseau d’ensei-
gnement, de recherche et de gestion». 

Des questions comme la multiplica-
tion des campus (l’Université de Sherbrooke à
Longueuil, par exemple) seront sur la table, a an-
noncé la ministre. Ces sujets et d’autres ramène-
ront sur le tapis les critères du financement des
universités, a-t-elle dit. «Vous savez qu’on finance
per capita. Dans ce contexte, les universités, ce
qu’elles veulent, c’est du “per capita”. Moi, je ques-
tionne ça», a-t-elle déclaré.

On discutera aussi, lors de cette rencontre, de
«démocratie scolaire», annonce-t-on dans le bud-
get. Le projet de tenir simultanément élection
scolaire et élection municipale sera proposé for-
mellement. La Fédération des commissions sco-
laires s’y est déclarée favorable récemment. Le
gouvernement veut aussi mettre à l’ordre du jour
«l’adéquation entre l’enseignement et les besoins à
venir du marché du travail».

Quant à la hausse des frais de scolarité, elle est
nécessaire pour mieux financer les universités
québécoises, a soutenu le ministre Raymond Ba-
chand dans son discours. Déjà, a-t-il souligné, «de

toutes les provinces canadiennes, le Québec est le
gouvernement qui finance le plus ses universités».
Le pourcentage de financement public est de
67,9 % au Québec, alors qu’il est de 52,8 % en On-
tario. La part des étudiants, actuellement, se si-
tue à 12,5 %, une des plus faibles au pays.

Lors des dernières élections, le Parti libéral
s’était engagé à ne pas hausser les droits de sco-

larité au-delà de l’«ajustement» de 50 $
par session déjà mis en place. «On n’a
qu’une parole», a affirmé la ministre Mi-
chelle Courchesne hier pour expliquer
l’échéance de l’automne 2012.

Grand-messe
La Fédération étudiante universitaire

du Québec (FEUQ) s’est dite prête à par-
ticiper au «sommet» sur l’éducation an-
noncé par Québec. Son président, Jean
Grégoire, a toutefois déploré qu’une
«partie de la conclusion de cette rencontre
soit écrite d’avance». La FEUQ s’inquiète
des intentions du gouvernement malgré
une affirmation du ministre Bachand se-

lon laquelle «le gouvernement s’assurera que le Pro-
gramme des prêts et bourses permette de maintenir
l’accessibilité financière aux études». 

La Fédération des commissions scolaires a
pour sa part qualifié d’«aberrant» la tenue d’un
autre forum dans lequel le rôle et la responsabili-
té des commissions scolaires seront abordés. La
présidente, Josée Bouchard, a dit trouver «démo-
bilisant de devoir encore mettre de l’énergie à dé-
battre des structures lors d’une grand-messe alors
qu’on devrait se concentrer sur la réussite».

Le budget total du ministère de l’Éducation
sera de 14,805 milliards en 2010-11, en hausse de
315 millions par rapport à l’exercice précédent.
Cela représente une augmentation de 2,2 %, ce
qui couvre les coûts du système et qui comprend
l’hypothèse d’une augmentation de salaire de
0,5 % des employés du réseau (ce qui correspond
aux offres du gouvernement).
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ÉDUCATION

Les universitaires paieront
plus cher en 2012

DÉPENSES
en milliards de dollars

Tous les chiffres ont été arrondis

18,9
Santé et services sociaux : 

hôpitaux, CLSC, etc. 
Représente 30 % du budget.

14,2
Éducation : 
écoles primaires,   
secondaires, 
universités, etc. 
Représente 
23 % du budget

8,7
Fonctionnement

des ministères

6,5
Services et 
aide directe 
aux personnes

5,5
Professionnels 
de la santé: cliniques,
spécialistes, etc.

2,0
Entreprises

2,0
Municipalités

4,8
Autres
dépenses

7,0
Service 
de la dette

0,9
Fonds des
générations, 
qui sert à
réduire la dette.
Créé en 2006,
le Fonds est
financé en
grande partie
par des revenus
d’Hydro-Québec.

TOTAL

69,6
milliards

Pour Raymond Bachand, puisque
«tout le monde bénéficie des services
de santé, tout le monde doit payer»

Québec
convoquera
à l’automne
prochain une
«rencontre
des
partenaires de
l’éducation»
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K A T H L E E N  L É V E S Q U E

Q uébec — Le premier budget du
ministre des Finances, Raymond

Bachand, reconnaît Montréal comme
métropole et lui donne les moyens de
jouer ce «rôle unique dans le dévelop-
pement du Québec». 

Les élus de la région de Montréal,
y compris les banlieues de Laval et de
Longueuil, pourront imposer une
hausse de la taxe sur l’essence, jus-
qu’à 1,5 cent le litre sur le grand terri-
toire montréalais (3,6 millions de ci-
toyens). La seule condition à cette ou-
verture, c’est que les millions ainsi
obtenus ne puissent servir à dimi-
nuer la part des villes ou des usagers
dans le financement du transport en
commun. «On reconnaît que Montréal
est la locomotive du développement
économique. [...] C’est un changement
profond d’attitude», s’est réjoui le mai-
re Gérald Tremblay. 

Ce dernier entend recommander
rapidement à la Communauté métro-
politaine de Montréal d’augmenter la
taxe sur l’essence, ce qui permettra
de recueillir quelque 53 millions de
dollars. Cette somme permettra
d’éponger le déficit structurel en

transport en commun, dont celui de
la Société de transport de Montréal,
qui s’élève à 40 millions par année.

Québec a également annoncé la
création du Fonds des infrastruc-
tures routières et de transport en
commun, qui sera alimenté par la
taxe sur les carburants. Dès de-

main, une hausse d’un cent le litre
d’essence, et d’un cent par année
pour les trois prochaines années,
permettra au gouvernement d’en-
granger 120 millions par année
consacrés au développement de pro-
jets. Le maire Tremblay y a vu un
coup de pouce important aux projets
montréalais, bien que ces hausses
successives s’appliqueront à tout le
Québec. «On va pouvoir établir nos
priorités, réaliser [la voie réservée du
boulevard] Pie-IX, l’échangeur Turcot,
la rue Notre-Dame. On va pouvoir aus-
si investir dans le transport en com-
mun», a-t-il lancé avec enthousiasme. 

Aussi, le ministre Bachand a an-
noncé un soutien accru au Fonds
de développement de la métropole,
qui passe de 140 millions à 175 mil-
lions par année pour les cinq pro-
chaines années. Québec donne suite
à la demande de Montréal d’implan-
ter une navette ferroviaire entre l’aé-

roport et le centre-
ville de Montréal.
Une enveloppe de
200 millions y est
consacrée.

D’autres bonnes
nouvelles ont main-

tenu le large sourire du maire Trem-
blay: les investissements en culture,
qui donnent un élan au Quartier des
spectacles, et la mise sur pied d’une
table de concertation pour le secteur
financier (voir page A 5). 

Le président de la Chambre de
commerce du Montréal métropoli-
tain, Michel Leblanc, partageait la
joie du maire. «C’est le budget le
plus montréaliste depuis une dizaine
d’années», s’est-il exclamé, parlant
même d’un budget d’une por tée
«historique».
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MUNICIPALITÉS

Montréal obtient 
les moyens de ses ambitions 
Tout comme Laval et Longueuil, Montréal pourra imposer
une hausse de la taxe sur l’essence

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Préoccupé par le
faible taux de participation

des 55-70 ans au marché du tra-
vail, le gouvernement Charest
créé une «commission nationa-
le» sur le «vieillissement actif».

Dirigée par la présidente de la
Fédération des chambres de
commerce, Françoise Bertrand,
et l’ancien sous-ministre et «re-
traité actif» Gilles Demers, la
nouvelle Commission nationale
sur la participation au marché du
travail se voit confier un budget
de recherche de 1 million. Son
mandat consistera à réfléchir sur
ce que le gouvernement peut fai-
re pour contrer le renversement
de la pyramide démographique.

Le gouvernement est particu-
lièrement préoccupé par le fait
que le taux de participation au
marché du travail des 55-70 ans
est «relativement peu élevé» en
comparaison avec ce qu’on ob-
serve en Ontario.

L’Institut de la statistique du
Québec estime que la population
en âge de travailler va commen-
cer à décliner à compter de 2014,
ce qui entraînerait une baisse de
0,2 % du PIB à partir de 2021, soit
le tiers de la croissance escomp-
tée. «Cela signifie qu’en raison des
seuls changements démogra-
phiques, la croissance du PIB réel
pourrait être réduite de 0,8 % an-
nuellement de 2021 à 2025, com-
parativement à la moyenne des
27 dernières années», fait-on valoir
dans les documents budgétaires. 

La Commission, qui devra dé-
poser un rapport d’ici février
2011, devra mener des consulta-
tions auprès d’experts, de repré-
sentants des 55-70 ans et de
groupes d’intérêts (syndicats, pa-
trons, etc.). On souhaite qu’elle
explore de nouveaux modèles
d’organisation du travail pour
sor tir des sentiers battus et
qu’elle étudie la possibilité d’in-
troduire des mesures fiscales
pour inciter les retraités à conti-
nuer à travailler. On lui demande
aussi d’évaluer si les régimes de
retraite sont adaptés au contexte
démographique.

Toujours au chapitre des me-
sures touchant spécialement les
aînés, le gouvernement Charest
bonifie également le crédit d’im-
pôt dédié au maintien à domicile
des personnes âgées en assou-
plissant ses critères d’admissibi-
lité, changement qui devrait tou-
cher 12 000 personnes, plaide-t-
on. Enfin, Québec renouvelle
l’effort pour soutenir les aidants
naturels, qui héritent de 2 mil-
lions supplémentaires.

Hier, l’Association québécoi-
se des retraité(e)s des secteurs
public et parapublic (AQRP)
s’est dite «amèrement déçue»
par ces mesures. Se disant «très
préoccupée par l’effet des hausses
de la TVQ et des tarifs gouverne-
mentaux sur la clientèle aînée»,
l’Association estime que les me-
sures d’atténuation prévues par
le gouvernement (exemption li-
mitée pour la contribution santé
et crédit d’impôt pour la solida-
rité financé en partie par des
provisions déjà annoncées)
sont trop faibles.
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DÉMOGRAPHIE 

Québec
veut des
«retraités
actifs»

I l n’y avait qu’à voir la tête des collègues qui
étaient arrivés avant nous au huis clos pour
comprendre que quelque chose de pas normal

était en train de se passer. Habituellement encore à
moitié endormis lorsqu’ils prennent pour la premiè-
re fois contact avec un nouveau budget, on s’atten-
dait à les trouver en train de tourner lentement les
pages de lourds documents qu’on leur avait remis à
la recherche des trois ou quatre mesures qui pour-
raient peut-être ressortir du lot. Cette fois, ils étaient
pris d’une inquiétante agitation, les uns riant nerveu-
sement et se lançant des: «Sacré Charest! Il nous a
bien eus»; les autres annotant furieusement chaque
page et répétant comme un mantra: «Hé ben!»

Ce n’est pas que les nombreux changements
annoncés dans le budget soient tellement origi-
naux ou inédits. La grande majorité d’entre eux
étaient évoqués depuis des années par un grand
nombre d’experts. Ils faisaient récemment partie
des recommandations des quatre économistes
du comité consultatif du ministre des Finances,
Raymond Bachand. La plupart se retrouvent aus-
si dans les conseils que reçoivent ces temps-ci
les directions des institutions économiques inter-
nationales, comme l’OCDE.

Le modèle à la mode
Tous ses experts recommandaient notamment

que les gouvernements privilégient les taxes à la
consommation et les tarifs plutôt que l’impôt sur le
revenu des particuliers et des sociétés, considérés
comme plus dommageables pour la croissance éco-
nomique. Mais ils disaient aussi d’accompagner ces
taxes et tarifs de mécanismes réduisant leurs effets
régressifs, ce qui semble manquer aux projets de
nouvelles taxes en santé du ministre Bachand.

Nos experts disaient aussi que la guerre aux
déficits devait être une priorité, mais pas au détri-
ment de la difficile relance économique en cours.
Le gouvernement Charest a décidé de maintenir
les mesures de relance prévues pour cette an-
née, mais s’est refusé à repousser son objectif
d’équilibre budgétaire dès 2013-14, comme plu-
sieurs le lui recommandaient.

Le ministre Bachand s’est aussi rendu à l’opinion
de plusieurs experts en promettant hier d’améliorer
la productivité du secteur public en réévaluant fré-
quemment la pertinence des programmes, en
consultant les employés eux-mêmes et en versant
les recettes de la nouvelle taxe en santé aux établis-
sements les plus performants. Contrairement à son
comité consultatif, il a toutefois préféré l’utilisation
d’indicateurs de performance plutôt que l’introduc-
tion de plus de concurrence du privé.

Les économies développées doivent aussi, à
long terme, améliorer leur productivité et déve-
lopper de nouveaux secteurs économiques pour
faire face au vieillissement de leur population et à
la concurrence des économies émergentes, répè-
te-t-on sur tous les tons ces temps-ci. Pour ce fai-
re, l’OCDE recommandait récemment aux gou-
vernements de maintenir autant que possible, si-
non d’augmenter, leur financement de secteurs
névralgiques comme la santé, l’éducation et le
développement de l’économie verte.

Côté santé, le budget Bachand passait proba-
blement le test hier. Côté éducation, lutte contre
le décrochage scolaire et formation continue des
travailleurs, on avait déjà moins de choses à dire.
Mais côté conquête de la nouvelle économie ver-
te, c’était pratiquement le désert.

Le test populaire
En résumé, ce nouveau budget du gouverne-

ment Charest reprend à son compte une bonne
partie des principales recommandations qui sont
faites ces temps-ci aux gouvernements des pays
développés. Il n’en constitue pas moins un virage
important par rapport à ce qu’on avait l’habitude
de faire au Québec. Le ministre des Finances,
Raymond Bachand, avait bien fait rire, il y a
quelques semaines, lorsqu’il avait repris à son
compte l’appel lancé par les quatre économistes
de son comité consultatif à l’avènement d’une
«révolution culturelle» en matière de gestion des
services publics et de fiscalité. Il n’avait peut-être
pas tellement exagéré.

C’est toutefois une chose de lancer une révolu-
tion. C’en est une autre de la mener à terme.

Ce n’est pas la première fois que le gouverne-
ment Charest annonce son intention de boulever-
ser les façons de faire à Québec. Lors de son élec-
tion en 2003, il promettait déjà de révolutionner l’É-
tat québécois. Les idées qui étaient à la mode dans
certains cercles à cette époque-là parlaient de «ré-
ingénierie de l’État», de «gouvernement en ligne»
et de «partenariats public-privé». Cette révolution a
finalement avorté. Avant cela, le chef du Parti libé-
ral, fraîchement débarqué d’Ottawa, avait carré-
ment prédit la mort du modèle québécois.

Il y a toutes sortes de conditions à respecter
pour réussir de telles révolutions. La principale
est sans doute d’obtenir l’appui de la population.

Le comité consultatif du ministre Bachand a
beaucoup cité l’exemple des pays d’Europe du
Nord comme preuve que les social-démocraties
pouvaient se réinventer sans y perdre leur âme.
Ceux qui connaissent bien ces régions nous di-
sent toutefois que si leurs populations ont accep-
té ces réformes, c’est parce qu’elles savaient per-
tinemment que leur gouvernement ne cherchait
pas à en changer les principes et les objectifs fon-
damentaux, mais bien à en assurer la pérennité.

C’est maintenant au tour du gouvernement
Charest d’en convaincre les Québécois.

Hé ben!

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

L e milieu environnemental estime que le bud-
get du Québec «souf fle le chaud et le froid»

tout en étant en deçà du discours vert officiel.
La disparition de l’Agence de l’efficacité écono-

mique, qui sera intégrée au ministère chargé de
développer les énergies, inquiète singulièrement
Équiterre et Nature Québec.

La diminution du budget du ministère du Dé-
veloppement durable, de l’Environnement et des
Parcs (MDDEP), qui passe de 205 à 203 millions,
la faiblesse des premières redevances sur l’eau
— qui vont rapporter 2 millions cette année et
8 millions par la suite —, l’imposition d’une rede-
vance de «seulement 50 millions par an au secteur
minier alors qu’il en faudrait cinq fois plus» font dire
à Christian Simard, de Nature Québec, que les
moyens choisis sont en deçà de «l’économie verte»
du premier ministre Charest. Sans parler du fait,
dit-il, que Québec n’élargit aucunement l’aide aux
groupes écologistes, totalement démunis.

De son côté, la ministre titulaire du MDDEP,

Line Beauchamp, qualifie ce budget de «courageux»
parce qu’il matérialise par des redevances les prin-
cipes de l’utilisateur et du pollueur-payeur, qui vont
augmenter ses revenus en plus de ceux de l’Agen-
ce de l’efficacité énergétique, ce qui lui conférera
un droit de veto sur les sommes déboursées par le
Fonds vert. Enfin, les redevances sur les jus, les
boissons et l’eau embouteillée seront 20 fois plus
importantes qu’en Ontario, et celles sur les eaux de
procédé, trois fois plus importantes.

Christian Simard constate avec ironie que
Québec inclut le Plan Nord dans son «économie
verte» alors qu’il n’a été question jusqu’ici que
d’extraction de minéraux et de barrages, les
deux piliers de la vieille économie et de son cor-
tège d’impacts sur la faune.

De son côté Steven Guilbeault, d’Équiterre,
note avec satisfaction que Montréal et Québec
pourront demander 1,5 ¢ de plus du litre pour dé-
velopper leurs transports en commun, en plus de
la taxe provinciale de 1 ¢ au profit du nouveau
Fonds des transports. Mais, dit-il, avec 85 % de ce
fonds dédié aux routes et 15 % au transport en

commun, les moyens ne suivent pas le discours.
Un jugement que partage Mélissa Filion, de
Greenpeace, d’autant plus que le MDDEP subit
une baisse de 3,8 % de son budget, un des plus
petits de tout le gouvernement.

Fait à noter, le budget prévoit aussi la
construction d’un lien ferroviaire entre le centre-
ville de Montréal et l’aéroport, en plus d’un appui
au développement aux véhicules électriques.

Pour André Bélisle, de l’Association québécoi-
se contre la pollution atmosphérique, «ce budget
évoque 500 fois la dette économique, mais pas une
ligne sur la dette écologique», ce qui ne donne pas
un portrait exact de la richesse du Québec.

Christian Simard illustre d’ailleurs cette asser-
tion en notant que le gouvernement, qui annonce
des hausses des tarifs d’électricité, aurait dû aus-
si interdire à Hydro-Québec de vendre de l’élec-
tricité moins cher que son prix d’achat ou du
coût de production des nouveaux ouvrages, gé-
nérateurs de surplus croissants.
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ENVIRONNEMENT 

Québec «souffle le chaud et le froid», dit le milieu

Québec donne suite à la demande 
de Montréal d’implanter une navette
ferroviaire entre l’aéroport et son centre-ville

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le maire Gérald Tremblay va recommander rapidement à la Communauté métropolitaine de Montréal d’augmenter
la taxe sur l’essence, ce qui permettra de recueillir quelque 53 millions de dollars.

ÉRIC DESROSIERS

On s’était fait à l’idée, en dépit de tous les
grands débats des derniers mois, que le gou-
vernement Charest accoucherait d’un budget
comme les autres. Il est arrivé plutôt avec un
plan qui, s’il est respecté par ses auteurs, et
appuyé par les électeurs, marquera un tour-
nant au Québec.



I S A B E L L E  P O R T E R

Québec — Le gouvernement
puise dans les cof fres de

Loto-Québec pour augmenter
sensiblement ses investisse-
ments en culture, une aide consa-
crée principalement au milieu cul-
turel montréalais.

La société d’État débloque
10 millions de dollars cette an-
née pour venir en aide à l’Or-
chestre symphonique de Mont-
réal. Cette somme permet au mi-
nistère de la Culture de libérer
3,4 millions dans son budget et
de le réinvestir dans l’aide aux
autres orchestres symphoniques
ainsi qu’aux ensembles de
chambre (1,3 million), aux
Grands Bal lets  canadiens
(0,5 million) et à l’Opéra de Mont-
réal (0,4 million), notamment.

Sont également libérés 3,4 mil-
lions du Conseil des arts et des
lettres, ce qui permet d’accroître
le soutien aux écoles d’art (1 mil-
lion), aux musées en difficulté
(0,5 million) et à deux nouvelles
organisations, le Festival d’art ly-
rique dans la capitale (0,9 mil-
lion) et celui du cirque à Mont-
réal (1 million). Toujours dans la
métropole, l’Institut national de
l’image et du son reçoit une aide
d’un million de dollars en prove-
nance du ministère.

Le gouvernement profite en
outre de la présentation du bud-
get pour confirmer des investis-
sements de 75 millions dans la
réfection de l’édifice Wilder,
dans le Quartier des spectacles.
L’immeuble, fermé depuis dix
ans, abritera des employés du
ministère et cer tains orga-
nismes culturels. Impossible
pour l’instant de savoir les-
quels, les négociations entre la
Ville de Montréal et ces der-
niers n’étant pas terminées.

Enfin, le gouvernement re-
nouvelle son aide visant à atté-
nuer l’impact du retrait d’Ottawa
des programmes de soutien à la
diffusion internationale, comme
le réclamait le Mouvement des
arts et des lettres (MAL). Il s’agit
d’une dépense de 9 millions sur
trois ans. «Il y a beaucoup d’orga-
nismes qui poussent un soupir de
soulagement», a déclaré hier le
porte-parole du MAL, Bastien
Gilbert, qui s’est dit aussi très
heureux des annonces concer-
nant l’OSM et l’INIS. 

Le Devoir
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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — Le budget d’hier a mis
fin à la brève embellie de lundi

soir, où l’optimisme a régné dans les
négociations entre les syndicats et le
gouvernement. «Les jours se suivent et
ne se ressemblent pas», a soutenu Lu-
cie Martineau, présidente générale
du Syndicat de la fonction publique
du Québec.

La rencontre de lundi avait été
constructive, a-t-elle rappelé, mais «ce
matin [hier matin], en ouvrant les do-
cuments du budget, je me suis deman-
dé: “Comment on va arriver à avoir
une entente dans les premiers jours
d’avril?” Ça va prendre des miracles.
C’est le congé pascal. On va espérer...»

Même s’ils ne perdent pas espoir
d’en arriver bientôt à une solution
négociée, les syndicats ont été sur-
pris de retrouver dans le budget des
éléments qui limitent la négociation
en cours.

Le remplacement d’un employé
sur deux par tant à la retraite, par
exemple. Selon le gouvernement, la
mesure, mise en place en 2004, aurait
permis de réduire de 6 % (équivalant

à une diminution de 4557 postes à
temps complet de 2004-05 à 2008-09)
l’effectif de la fonction publique. Or,
dans son budget 2010-11, non seule-
ment le gouvernement souhaite
conserver cette mesure, mais il veut
l’étendre au personnel administratif
du réseau de la santé et des services

sociaux et du réseau de l’éducation, y
compris les cadres.

Le gouvernement ajoute une autre
règle: «la croissance de la masse sala-
riale, résultant notamment des aug-
mentations salariales et des progres-
sions dans les échelles, devra être com-
pensée par des gains d’ef ficacité et le
remplacement partiel des départs à la
retraite». Enfin, le gouvernement a
annoncé qu’il gèle la masse salariale
globale des ministères et des orga-
nismes de la fonction publique «à son
niveau actuel» jusqu’en 2013-14.

Ces mesures ont été comparées à
un «coup de massue au Front com-
mun» par le président de la Centrale
des syndicats du Québec, Réjean Pa-
rent. Lucie Martineau a fait valoir
pour sa part que les services publics,
ce ne sont pas des entreprises de pro-
duction comme les autres. Les gains

de productivité y
sont plus dif ficile-
ment évaluables.
«Est-ce que je dois
fermer la ligne à un
citoyen parce qu’il a
de la difficulté à s’ex-
primer? Est-ce que je

ne dois pas m’occuper d’un élève en dif-
ficulté parce que c’est trop long?»

L’extension de la mesure du rem-
placement d’un employé sur deux
par tant à la retraite au monde de
l’éducation a été qualifiée «d’abomi-
nable» par la présidente de la CSN,
Claudette Carbonneau: «Ça va être
un retour à la sous-traitance, aux
agences privées. Ça va continuer de
nous coûter les yeux de la tête; c’est une
gifle pour le personnel!»

Le Devoir

L’embellie entre Québec et 
le Front commun est écorchée
Les syndicats ont été surpris de retrouver dans le budget 
des éléments qui limitent la négociation en cours

CULTURE 

Montréal
reçoit 
de l’aide

J O C E L Y N E  R I C H E R

Québec — Les trois partis d’opposition à l’As-
semblée nationale semblaient à court d’épi-

thètes hier pour dénoncer en bloc le budget
2010-11 déposé par le ministre des Finances,
Raymond Bachand.

Une fois de plus, la chef péquiste, Pauline Marois,
a jugé que le premier ministre Jean Charest n’avait
plus de crédibilité, ayant bafoué l’un après l’autre les
engagements pris durant la dernière campagne
électorale. M. Charest avait dit: «Pas de déficit, pas de
hausses de taxes ou de tarifs», a indiqué la chef de l’op-
position officielle, en ajoutant que le budget compor-
tait au contraire une «pléthore» de hausses tarifaires
et de taxes, dont la nouvelle
«taxe Charest» pour financer le
réseau de la santé.

Ce sont donc, au total, les
contribuables qui «vont payer
pour la mauvaise gestion du gou-
vernement Charest», a-t-elle ajou-
té. Selon ses calculs, le gouver-
nement Charest aura fracassé
«un record historique» en endet-
tant les Québécois de plus de 
42 milliards depuis son élection.

Elle s’est de plus montrée «in-
quiète», affirmant que Québec
n’avait pas procédé à une étude
d’impact des diverses hausses
de taxes et de tarifs annoncées sur l’économie.

Un budget choquant, selon l’ADQ
Du côté de l’Action démocratique, le chef du par-

ti, Gérard Deltell, a soutenu que le budget Bachand
était probablement «le plus choquant» de l’histoire
récente, particulièrement avec son «impôt santé».
Selon lui, le gouvernement n’a pas eu le courage de
faire d’abord le ménage dans sa cour, en sabrant les
dépenses du gouvernement avant de demander un
effort supplémentaire aux contribuables.

Le critique adéquiste en matière de finances,
François Bonnardel, a renchéri pour dire que
Québec prenait les contribuables pour des
«vaches à lait». Il estime lui aussi que Québec ne
s’est imposé aucun sacrifice et s’est contenté, au
total, de «mesurettes insignifiantes».

De l’avis du porte-parole de Québec solidaire, le
député de Mercier, Amir Khadir, ce sont ceux
qu’on appelle les «lucides» qui sortent gagnants de
l’exercice budgétaire. Québec a demandé des sacri-
fices aux «gens ordinaires», mais, selon lui, n’a pas
eu le courage de faire payer les «élites affairistes»,
maintenant au contraire leurs avantages fiscaux.

Khadir s’en est pris au plan de compressions de
dépenses annoncé par le ministre et dénoncé le
choix de Québec, à ses yeux, d’imposer «un garrot
financier sur les services publics», ce qui aura des
conséquences dramatiques, dont la fuite du per-
sonnel et la «gangrène» du réseau de la santé.

La Presse canadienne

Les consommateurs inquiets
Pour Option consommateurs, le budget provin-
cial, avec ses hausses annoncées de tarifs et sa
nouvelle contribution santé, va une fois de plus
pénaliser les ménages et particulièrement les
contribuables à faibles et moyens revenus. «Le
gouvernement du Québec a manqué d’audace, a
résumé Michel Arnold, son directeur général.
Avec les différentes hausses de tarifs annoncées au-
jourd’hui, même l’instauration du nouveau crédit
d’impôt pour la solidarité n’aura aucun effet béné-
fique après 2011.» Pour l’Union des consomma-
teurs, Québec a décidé hier de mettre en place
de nombreuses hausses régressives «sans que
l’on sache si des mécanismes compensatoires adé-
quats seront offerts pour les atténuer», a dit l’orga-
nisme par voie de communiqué. L’Union déplore
aussi que M. Bachand n’ait pas fait preuve «d’un
plus grand sens de l’équité et de plus d’imagination
pour trouver de nouveaux revenus». – Le Devoir

L’opposition
dénonce le
budget en bloc

«Ça va prendre des miracles. 
C’est le congé pascal. On va espérer...»
– Lucie Martineau, présidente générale du Syndicat 
de la fonction publique du Québec

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La présidente de la Fédération des infirmières, Régine Laurent, a tenu sa garde haute devant le ministre de la Santé,
Yves Bolduc, hier. Les dif férents syndicats du Front commun auront un dur combat à mener pour arriver à une
entente négociée avec Québec.

Le Québec
impose 
«un garrot
financier sur
les services
publics»,
croit Amir
Khadir

I S A B E L L E  P O R T E R

Québec — Pour minimiser les impacts des
hausses de tarifs sur les moins nantis, le gou-

vernement investit 510 millions dans un nouveau
«crédit d’impôt remboursable de la solidarité».

Ce crédit est issu de la fusion de différents
crédits déjà existants: le crédit d’impôt pour la
TVQ, le remboursement de l’impôt foncier et
un crédit qui ciblait les résidants des villages
nordiques. Regroupés et bonifiés, ces crédits
totaliseront 1,35 milliard comparativement à

840 millions avant leur fusion.
Pour un couple avec deux enfants, le montant

maximal du crédit passe ainsi de 958 $ à 1194 $
en 2011, et à 1375 $ en 2012. Le nombre de mé-
nages admissibles passera de 2,5 à 2,7 millions.
Enfin, les personnes à faible revenu seront
exemptées de la nouvelle «contribution santé».

Le ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale, Sam Hamad, doit par ailleurs dévoiler
au cours des prochaines semaines son nou-
veau Plan de lutte contre la pauvreté. Déjà, on
sait que le gouvernement va ajouter 3000 lo-

gements sociaux au parc existant et 340 uni-
tés additionnelles au Nunavik, où les besoins
sont criants. 

Seul chef de l’opposition à soulever le sujet di-
rectement hier, le chef de Québec solidaire, Amir
Kadir, a déclaré que ces efforts étaient bien mo-
destes. «Il y a les 3000 nouveaux logements et le
crédit à la solidarité, c’est très bien, mais c’est à
peu près tout alors que tout le reste est à l’avenant
des demandes des lucides.»

Le Devoir

Les moins nantis auront droit à une compensation
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A C T UA L I T É S

FABRICE COFFRINI AFP

APRÈS deux faux départs, les premières collisions entre faisceaux de protons ont finalement eu lieu
hier dans le Large Hadron Collider (LHC), le collisionneur de particules le plus puissant du monde, qui
est enfoui sous terre en banlieue de Genève. Dans la salle de contrôle du CERN, l’Organisation européen-
ne pour la recherche nucléaire, les physiciens jubilaient en voyant apparaître sur les moniteurs les débris
et brefs jets de lumière émanant des collisions survenues entre protons dotés d’une énergie de 3,5 téra-
électron-volts (TeV ou 1012 électron-volts) après qu’ils eurent été accélérés à une vitesse s’approchant de
celle de la lumière. L’énergie de 7 TeV atteinte au moment de l’impact, une énergie encore jamais attein-
te dans un accélérateur, permettra peut-être l’apparition du boson de Higgs, la «particule divine» qui ex-
pliquerait pourquoi la matière a une masse, de même que celle de particules supersymétriques qui
constitueraient l’essentiel de la matière sombre représentant le quart de l’Univers. Ces collisions à haute
énergie qui doivent se poursuivre durant les 18 à 24 prochains mois pourraient même nous révéler l’exis-
tence de nouvelles dimensions à l’Univers. 

COLLISIONS JUBILATOIRES

L I A  L É V E S Q U E

S i plusieurs inspecteurs de la
Commission de la construc-

tion proviennent des syndicats,
c’est parce que le profil recher-
ché pour être inspecteur pré-
voit, entre autres, d’avoir tra-
vaillé durant au moins 10 000
heures dans l’industrie.

C’est l’explication qu’a don-
née hier le Conseil provincial
du Québec des métiers de la
construction (international) à
l’information diffusée par le ré-
seau TVA voulant que 19 ins-
pecteurs de la Commission pro-
viennent de ses rangs.

Et comme la loi québécoise
impose d’être membre d’un syn-
dicat pour travailler sur un chan-
tier de construction, ces ouvriers
qui accumulent 10 000 heures
proviennent nécessairement
d’un syndicat, a justifié le direc-
teur général du Conseil provin-
cial, Donald Fortin, en entrevue.

«Avec tout le respect que j’ai pour
une personne qui sort de l’universi-
té, [pour] une jeune femme ou un
jeune homme qui sort de l’universi-
té, qui n’a aucune notion de

construction, débarquer sur un
chantier de construction lorsqu’il y a
du travail au noir et qu’il y a collu-
sion entre un entrepreneur et deux
ou trois salariés pour travailler au
noir, ne pas payer l’impôt et ne pas
payer ces choses, eh bien, ce n’est pas
nécessairement facile. Les gars de
construction qui ont l’expérience, eh
bien, ils connaissent le vécu et ils
sont capables de détecter ces choses-
là. Et ils ont les outils, par leur expé-
rience, qui sont utiles à l’application
de nos conventions collectives et 
de nos règlements», explique 
M. Fortin.

Loin de ressembler à un
conflit d’intérêts, cela est même
un gage de compétence, a-t-il
ajouté.

Pour ce qui est des liens de pa-
renté qui ont été dévoilés entre
des dirigeants des organisations
syndicales de la construction et
des travailleurs de la Commis-
sion de la construction, M. For-
tin n’y voit pas de mal. «On est au
Québec», lance-t-il, laissant 
entendre qu’il s’agit d’un petit
milieu.

La Presse canadienne

Inspecteurs de la CCQ

Une question
de compétence

B R I A N  M Y L E S

L a Cour supérieure a jugé
hier que la Ville de Laval est

civilement responsable des
blessures subies par trois
hommes aux mains de l’ex-poli-
cier de la GRC Jocelyn Hotte.

L’affaire remonte au 23 juin
2001, date à laquelle Hotte a tué
son ex-conjointe, Lucie Gélinas, à
bout portant, sur l’autoroute mé-
tropolitaine, après l’avoir pour-
chassée sur plusieurs kilomètres.
Pierre Mainville, Hugues Duchar-
me et David Savard, qui accompa-
gnaient Mme Gélinas, ont subi de
graves blessures et des séquelles
psychologiques.

Cinq jours avant la tragédie,
Lucie Gélinas avait appelé le 911
en indiquant que Jocelyn Hotte
l’avait menacée de mort. Deux
patrouilleurs de Laval sont allés à
sa rencontre. Même si elle s’est
dite harcelée et menacée de
mort par Hotte, les patrouilleurs
ont jugé sa plainte non fondée.

Le juge Steve J. Reimnitz re-
proche à la police de Laval de
ne pas avoir pris la menace au
sérieux. Non seulement Hotte
avait-il manifesté le désir de
s’en prendre à son ex-conjointe,
il portait aussi «un intérêt mani-
feste» aux hommes qu’elle fré-
quentait. Si les policiers de La-
val avaient donné suite à sa
plainte, la tragédie aurait pu
être évitée, estime le juge.

Le montant des dommages qui
sera accordé à Mainville, Duchar-
me et Savard sera fixé à une date
ultérieure. Quant à Hotte, il purge
une peine de prison à vie pour le
meurtre de son ex-conjointe.

Le Devoir

FUSILLADE

Laval devra
indemniser
les victimes de
Jocelyn Hotte

B R I A N  M Y L E S

L es avocats de la Ville de
Montréal et de la policière

Stéphanie Pilotte ont passé la
journée d’hier à ébranler, par
tous les moyens, la crédibilité
de Dany Villanueva, allant
même jusqu’à évoquer ses an-
técédents disciplinaires à l’éco-
le secondaire.

Le coroner ad hoc, André Per-
reault, a refusé certaines ques-

tions sur le passé trouble de
Dany Villanueva, tout en pre-
nant sous réserve certaines ob-
jections qui seront tranchées ce
matin. Entre autres, M. Per-
reault devra décider s’il permet
ou non la production d’un juge-
ment d’avril 2006 par lequel 
Villanueva a été condamné à 
11 mois de prison pour vol, pos-
session d’une arme prohibée et
deux omissions de se confor-
mer à un engagement.

Selon la théorie de Pierre-
Yves Boisvert, avocat de la Ville,
cet épisode est important, car il
expliquerait l’origine des événe-
ments du 9 août 2008, lorsque le
policier Jean-Loup Lapointe a
abattu Fredy Villanueva (le frère
cadet de Dany).

Violation de probation
Selon Me Boisvert, Dany Vil-

lanueva a cherché à s’éloigner
du policier Lapointe et il a résis-

té à son arrestation, ce jour-là,
parce qu’il se savait en violation
d’une ordonnance de probation
et parce qu’il appréhendait le
résultat d’une enquête de
l’Agence des services fronta-
liers à son sujet.

Durant son témoignage,
Dany Villanueva a réitéré qu’il
n’avait pas frappé le policier La-
pointe au visage. Il a aussi indi-
qué qu’il n’avait vu personne
prendre Lapointe par le cou, en-

core moins l’étrangler. De
même, Dany Villanueva n’a pas
entendu le policier dire à son
frère et à ses amis de reculer
durant l’intervention. Il se sou-
vient par contre d’une parole
distinctive prononcée par Fre-
dy, quelques secondes avant
que le policier n’ouvre le feu
dans sa direction: «Lâche mon
frère! Pourquoi tu fais ça?»

Le Devoir

La crédibilité de Dany Villanueva attaquée
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Les écoles privées, toutes des
premières de classe? Pas si

sûr. Certains détails leur échap-
pent parfois, comme c’est le cas
pour les frais que doivent payer
les parents pour les études de
leurs enfants. Le Devoir a consta-
té que plusieurs écoles privées
subventionnées ont dérogé aux
dispositions de la Loi sur l’ensei-
gnement privé en exigeant des
droits de scolarité trop élevés.

En 2009, huit écoles sur une
centaine contrevenaient à la loi,
selon ce que révèle le dernier
rapport de la Commission
consultative de l’enseignement
privé. Certaines demandaient le
paiement des droits de scolarité
avant la prestation de services
comme le faisaient, par exemple,
l’Académie Kells et le collège Hé-
ritage de Châteauguay, tandis
que d’autres exigeaient des
droits qui dépassaient le maxi-
mum autorisé par la loi. 

Selon l’article 93 de cette loi,
«un établissement agréé [subven-
tionné] ne peut exiger pour les ser-
vices éducatifs visés par l’agré-
ment, y compris l’admission, l’ins-
cription et autres services de même
nature, un montant supérieur au
montant maximal déterminé [...]
par le ministre». Pour l’année en
cours, soit 2009-10, ce montant
est de 3341 $ au préscolaire,
3058 $ au primaire et 3957 $ au
secondaire.

Des établissements subven-
tionnés comme les écoles Marie-
Clarac, l’Académie laurentienne,

l’école Montessori de l’Outaouais
et le Pensionnat des Sacré-Cœurs
exigeaient quant à eux des droits
supérieurs à ce que permettait la
loi pour l’année 2008-09.

L’Institut canadien pour le dé-
veloppement neuro-intégratif,
une école privée subventionnée
pour enfants autistes, demandait
aussi des frais qui «dépassaient
largement les montants autorisés»,
a fait savoir la Commission dans
son dernier rapport. Son statut
d’école privée en adaptation sco-
laire ne lui permet pas d’exiger
de frais des parents, car les sub-
ventions gouvernementales sont
déjà très élevées. Or, le directeur
de l’école, François Le May, ne
se cache pas qu’il demande
5300 $ par élève. «À chaque an-
née on se fait dire qu’on n’a pas le
droit d’exiger ça, mais on n’a pas
le choix, ça coûte trop cher. [...].

En outre, les écoles privées,
qu’elles soient subventionnées
ou non, ne peuvent exiger plus
de 200 $ pour les frais d’inscrip-
tion ou d’admission. Or, l’Acadé-
mie lavalloise exige 250 $, mal-
gré de nombreux avertissements
du ministère.

Loi complexe
À la Fédération des établisse-

ments d’enseignement privés
(FEEP), on reconnaît que cer-
taines écoles ont été fautives sur
ce point. «Le ministère intervient
immédiatement et demande
même à ce que soient remboursés
les parents. Mais s’il y a des cas
non conformes, c’est sûr que c’est
illégal», a dit Auguste Servant,
porte-parole de la FEEP.

La Fédération fait toutefois re-
marquer que la loi est si com-
plexe que les administrations des

écoles se «ne savent pas qu’elles
sont illégales sur un point. C’est
lors des vérifications du ministère
que [les écoles] découvrent
qu’elles sont dans l’erreur», a dit
M. Servant.

Si les écoles ont du mal à s’y
retrouver, pour les parents, c’est
un bien pire casse-tête. Les
contrats éducatifs ne sont pas
toujours clairs et comportent par-
fois des irrégularités. Les sites In-
ternet ne contiennent pas tou-
jours l’information voulue sur les
droits de scolarité et souvent, les
données qui s’y trouvent ne sont
pas mises à jour.

The Study, une institution ré-
putée de Westmount, accueille
uniquement des filles au présco-
laire, primaire et secondaire à
fort prix, soit des sommes avoisi-
nant les 15 000 $. L’établissement
étant subventionné au niveau se-
condaire, il ne devrait pas exiger
des droits de scolarité supérieurs
à 3957 $ pour les services éduca-
tifs obligatoires. Or, si le site In-
ternet de l’école fait effective-
ment état d’un montant de
3957 $, une «contribution non dé-
ductible» obligatoire de 8413 $
s’ajoute, pour un total, en comp-
tant les droits d’inscription et
d’ouverture de dossier, de plus
de 12 000 $, soit largement au-
dessus du montant maximal.
Plus d’une dizaine d’appels plus
tard, la direction n’a toujours pas
été en mesure de fournir des ex-
plications au Devoir sur cette
«contribution non déductible».

Le Devoir

Des écoles privées exigent des
droits supérieurs à ceux autorisés
Les délinquantes plaident la complexité de la loi

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’Académie lavalloise figure parmi les écoles privées qui ont
réclamé des droits trop élevés.
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H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Après s’être
contraints au silence, les

employés de Droits et Démo-
cratie se sont vidé le cœur hier.
Ils ont comparu devant le comi-
té parlementaire à Ottawa pour
expliquer comment la haute di-
rection de l’organisme les «har-
cèle» et semble obnubilée par la
crise au Proche-Orient.

«L’environnement est extrê-
mement tendu, menaçant et
malsain», a lancé Micheline
Lévesque, vice-présidente du
syndicat des employés de
Droits et Démocratie. «Nous
faisons l’objet d’enquêtes que
nous jugeons abusives.»

Charles Vallerand, un des
trois employés congédiés pré-
sents hier, a expliqué que le
harcèlement à Droits et Démo-
cratie par la haute direction, no-
tamment les président et vice-
président du conseil d’adminis-
tration, Aurel Braun et Jacques
Gauthier, s’effectuait à coups
de «petits gestes». Par exemple,
lorsqu’Israël a entamé sa mis-
sion «plomb durci» en terri-
toires occupés, Droits et Démo-
cratie avait cru bon de diffuser
un communiqué de presse rap-
pelant aux deux par ties leur
obligation de protéger les non-
belligérants.

«Il n’y a pas eu de communi-
qué de presse», relate M. Valle-
rand, parce que Jacques Gau-
thier «aurait voulu que l’on
condamne les Palestiniens

comme étant responsables du
conflit. Ce n’est pas à nous de
faire cela.»

«La crise est provoquée par la
présence de membres au conseil
d’administration qui ne sem-
blent pas croire au mandat de
Droits et Démocratie», a soute-
nu le président du syndicat,
Maxime Longangué.

M. Longangué a raconté
que, devant témoin, Jacques
Gauthier lui aurait dit que le
gouvernement fédéral «n’at-
tendait plus que quelques inci-
dents surviennent pour fermer
le centre».

Les députés conservateurs
ont écouté poliment les té-
moins, mais croient qu’il n’est
pas dans leur mandat de s’occu-
per de la gestion interne d’un
organisme indépendant.

Par ailleurs, un des membres
du conseil d’administration,
Marco Navarro-Génie, a accusé
hier dans le National Post le co-
mité parlementaire de s’adon-
ner à un «simulacre de justice».
«Les “wannabees” du gouverne-
ment de coalition s’en prennent
encore une fois à une institution
autrefois respectée», écrit-il. Il y a
une semaine, il avait cosigné
une lettre avec MM. Braun et
Gauthier demandant la tenue
d’audiences en comité.

Avec la collaboration
d’Alec Castonguay

Le Devoir
Avec La Presse

canadienne

Droits et Démocratie

Les employés se vident
le cœur devant un
comité parlementaire

ACTUALITES

J E A N N E  C O R R I V E A U

Régis Labeaume s’est finale-
ment excusé des propos qu’il

a tenus lundi à l’endroit d’une
journaliste pendant sa conféren-
ce de presse portant sur la résilia-
tion du contrat de Clotaire Ra-
paille. Lors d’une entrevue radio-
phonique hier, le maire de Qué-
bec a reconnu avoir été agressif.

Lundi, le maire Labeaume
s’en était pris à la journaliste du
Devoir Isabelle Porter qui ten-
tait de lui poser une question.
S’adressant à elle sur un ton fa-
milier, il avait qualifié son travail

de «beau journalisme de coloni-
sée». Le maire faisait alors réfé-
rence à une entrevue qu’elle
avait réalisée avec l’expert bri-
tannique Simon Anholt, qui cri-
tiquait sévèrement l’exercice
mené par la Ville et le consul-
tant Clotaire Rapaille pour chan-
ger l’image de Québec.

En entrevue à la station FM 93
de Québec hier après-midi, 
M. Labeaume a rappelé sa «très
grande proximité» avec la journa-
liste. Ami de longue date de John
Porter, père de la journaliste et
ancien directeur général du Mu-
sée national des beaux-arts du

Québec, M. Labeaume n’a visi-
blement pas digéré l’article paru
dans Le Devoir du 17 mars der-
nier. «Je suis désolé pour Mme Por-
ter, a-t-il indiqué. Je ne veux pas en
faire une victime non plus. Je n’au-
rais pas dû faire ça publiquement
hier. J’aurais dû le faire privément
et c’est ce que je vais faire.»

Hier matin, la Fédération pro-
fessionnelle des journalistes du
Québec avait condamné les «at-
taques personnelles» portées par
le maire contre certains journa-
listes et exigé qu’il s’excuse.

Le Devoir

Le maire Labeaume présente ses
excuses à une journaliste du Devoir

E N  B R E F

Étudiants
mécontents
Plusieurs centaines d’étudiants
ont manifesté hier midi devant
le pavillon principal de l’Univer-
sité de Montréal pour exhorter
le syndicat des chargés de
cours et les directions à ne pas
interrompre les négociations.
Mécontents, ils réagissaient
également à «l’intransigeance»
de la partie patronale, qui a in-
diqué que, si le conflit ne se ré-
glait pas avant le 5 avril, les
contrats de travail des chargés
de cours, et par conséquent les
cours qu’ils enseignent, allaient
être annulés. «Alors, ce sont 
30 000 étudiants qui voient leur
diplomation retardée», a déplo-
ré Nicolas Descroix, secrétaire
général de la Fédération des
associations étudiantes du
campus de l’Université de
Montréal (FAECUM). «Deux
mille étudiants devaient termi-
ner leur diplôme cette année;
alors, ce sont 2000 personnes
qui vont retarder leur entrée sur
le marché du travail.» Soute-
nant que les étudiants «n’al-
laient pas accepter les
menaces», la FAECUM songe-
rait même à intenter un re-
cours en justice. – Le Devoir

La FIQ garde le cap
La Fédération interprofession-
nelle de la santé du Québec
(FIQ) est de retour à la table de
négociations, mais elle garde le
cap sur son plan d’action tout

en restant «prête à toute éven-
tualité». «Nous allons donner la
chance au coureur, mais les ga-
ranties d’ouverture du gouverne-
ment devront se traduire par
une vraie négociation», a décla-
ré Michèle Boisclair, vice-prési-
dente principale de la Fédéra-
tion. Réunies en conseil fédéral
extraordinaire hier, les délé-
guées de la FIQ ont par ailleurs
adopté à l’unanimité leur poli-
tique des services essentiels.
Elles ont aussi convenu de la te-
nue d’un nouveau conseil fédé-
ral extraordinaire, les 8 et 9
avril prochain, pour évaluer
l’état des travaux de la table
sectorielle. – Le Devoir

Scientifiques
blanchis
Londres — La première des
trois enquêtes menées en

Grande-Bretagne sur une affai-
re de documents piratés ayant
trait au réchauffement clima-
tique a rendu ses conclusions
aujourd’hui, blanchissant prati-
quement les scientifiques qui
étaient soupçonnés d’être im-
pliqués dans ce dossier. Selon
la Commission scientifique et
technologique de la Chambre
des communes, il n’y a aucune
preuve pour soutenir les accu-
sations selon lesquelles le
centre de recherches sur le
climat (CRU) de l’université
britannique d’East Anglia ou
son directeur, Phil Jones, ont
trafiqué les données pour exa-
gérer la menace de réchauffe-
ment climatique. Dans son
rapport, la commission re-
marque que, dans l’état actuel
de ses recherches, «la réputa-
tion scientifique du professeur
Jones et du CRU reste intacte».
– Associated Press
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La crise économique n’aura pas seulement été créatrice de
chômage au Québec. Elle aura aussi permis au gouvernement
Charest de renouer avec ses origines conservatrices en suivant
les conseils de tous les lobbys qui lui suggéraient de libérer le
Québec de ses «vaches sacrées»! 

out y passe: la TVQ et l’essence, c’est de bonne
guerre, mais puisqu’on tient à faire plus et plus
vite que tout autre gouvernement dans le mon-
de, il fallait trouver autre chose. Et ce n’est pas
fini! Plus tard il y aura l’électricité, les droits de
scolarité, une autre franchise santé et des com-
pressions, des tonnes de compressions! 

Mais d’abord, ce nouvel impôt santé unifor-
me. À la question du journaliste qui voulait sa-
voir pourquoi on avait fait ce choix au lieu d’aug-

menter l’impôt sur le revenu, le ministre Raymond Bachand a ré-
pondu: «Tout le monde le dit: il ne faut pas toucher aux impôts sur le
revenu ni à ceux des entreprises pour ne pas nuire à la compétitivité
du Québec.» 

Voilà un argument qui tient beaucoup plus du préjugé idéolo-
gique que de la preuve scientifique. Pourtant, c’est en son nom
que tous les Québécois majeurs qui gagnent plus de 14 040 $ par
année (22 750 $ pour un couple) paieront 50 $ chacun pour les
soins de santé à partir du 1er juillet, puis 100 $ et 200 $ les années

suivantes. Que leurs revenus soient de 25 000 $
ou de 250 000 $! Un milliard de dollars de plus
par année pour faire face aux coûts en santé,
dit-on, mais qui iront plutôt gonfler de façon in-
équitable les revenus généraux du gouverne-
ment, sans liens avec la santé.

Pour l’étape suivante, quelque part après les
prochaines élections, on envisage aussi l’intro-
duction d’une «franchise santé» pour les patients
et une augmentation des tarifs d’électricité... qui
épargnerait les entreprises énergivores.

Le premier budget Bachand fait beaucoup
plus que répondre aux attentes des écono-

mistes qui l’ont inspiré au cours des derniers mois. Il prend les de-
vants en mettant en place les bases d’un État qui devra s’effacer
progressivement. En gelant la masse salariale de l’ensemble du
secteur public et en ramenant la croissance des dépenses de pro-
grammes à aussi peu que 2,8 % dès l’an prochain, le gouvernement
Charest devra inévitablement mettre un frein à toute forme d’amé-
lioration des services, voire en éliminer certains, tout en faisant
une place plus grande, sans être moins coûteuse, à l’entreprise pri-
vée. Bien sûr qu’il faut améliorer la productivité du secteur public,
mais pour l’instant, il n’est question que de compressions, sans ré-
vision sérieuse de la façon de rendre les services. 

Rien n’obligeait ce gouvernement à devenir un des premiers
États au monde à revenir à l’équilibre financier en 2014. Rien ne
l’obligeait non plus à aller chercher dans la poche des moins fortu-
nés le milliard annuel de baisses d’impôt consenties aux plus fortu-
nés en 2007. Il aura fallu cette crise économique, qui a pourtant
frappé moins fort ici qu’ailleurs, pour que M. Charest revienne à
ses lubies du premier mandat que la réalité politique l’avait forcé à
mettre entre parenthèses pour un temps. En suivant ses pas, le
nouveau ministre des Finances cède à son tour aux pressions de
ceux qui rêvent depuis longtemps de briser le moule du modèle
québécois qu’ils jugent trop coûteux pour eux-mêmes.

j-rsansfacon@ledevoir.com

ans les cours d’école traîneront toujours des gamins
malicieux prompts à bafouer les règlements, sous le
regard sévère des autorités. Cette polissonnerie at-
teint les hautes sphères scolaires: une enquête pu-
bliée samedi dans Le Devoir révèle que nombre
d’écoles illégales, stimulées par la clémence du mi-

nistère de l’Éducation, contournent la loi comme les règle-
ments, et ce, sans coup férir.

Le pouvoir de répression du ministère semble inversement pro-
portionnel à sa tolérance, apparemment infinie. Même lorsque sa
propre Commission consultative de l’enseignement privé recom-
mande de suspendre le permis d’une école fautive, il arrive que le
ministère opte pour les vertus de l’indulgence. Il autorise le fonc-
tionnement d’un établissement pourtant en contravention totale
avec ses règlements.

La liste n’est pas légère: en un survol, notre journaliste a trouvé
des écoles qui ne respectent ni le Régime pédagogique ni non plus

le Programme de formation de l’école québé-
coise, pour tant censés orienter la bonne
marche d’une école. La Charte de la langue
française? Une contrainte ennuyeuse pour cer-
taines, qui l’évitent.

Des enseignants détenteurs de permis d’ensei-
gner? Quel embarras! Les rapports de la Com-
mission décortiqués par Le Devoir rendent comp-
te de plusieurs écoles qui ne s’embarrassent pas
de cette... formalité. Le ministère, dans une lé-
gendaire bonté, adopte une attitude conciliante,
tolérant l’inacceptable pour un laps de temps tran-
sitoire de... deux, trois ans? Des écoles travaillent

sans matériel autorisé, dans des locaux inadéquats. Même si elles
sont subventionnées, des écoles privées exigent des parents des
droits de scolarité trop élevés. Elles outrepassent les limites. Il s’agit
d’un bilan lourd, et il n’est même pas exhaustif.

On a fait grand cas des écoles ultra-orthodoxes, que la ministre
de l’Éducation, Michelle Courchesne, tente de mettre au pas en
exigeant qu’elles se conforment au Régime pédagogique. Mais en
marge de ces écoles existe tout un réseau d’établissements «délin-
quants», soumis, on dirait, à une absence totale de sanctions.

Où s’arrête la tolérance? Dans le cas des écoles hassidiques
subventionnées, Québec a justifié des décennies d’indulgence
en invoquant l’isolement total de ces filles et garçons s’il adve-
nait qu’on ferme leur école. Cet argument ne vaut pas cependant
pour toutes les clientèles. Certaines des écoles visitées par la
Commission répètent les mêmes erreurs depuis... dix ans.
Qu’attend-on pour sévir?

L’accumulation des manquements conjuguée à une évidente
mauvaise foi commandent une plus grande fermeté de la part du
ministère. De combien d’inspecteurs dispose-t-il pour couvrir le
territoire du Québec et assurer une saine vigilance? À quel ryth-
me se répètent les visites lorsqu’une fautive n’a pas corrigé le
tir? Ces incartades ne sont pas banales. L’est encore moins la
nonchalance des autorités, qui constitue presque une invitation
à la délinquance.

machouinard@ledevoir.com

T

Le royaume de Québec
Clotaire Rapaille passe pour le vilain

dans une histoire où c’est le maire qui s’est
planté. Régis Labeaume a encore voulu dé-
cider seul et il a omis de bien se renseigner
sur Rapaille, qui sert maintenant de bouc
émissaire. Cette situation est le symptôme
d’un problème plus profond à Québec. Une
petite clique de décideurs semble régner
en rois sur la capitale, Régis Labeaume en
tête, qui se comporte en poltron envers les
journalistes.

Il y a des projets (ramener les Nordiques
et obtenir les Jeux olympiques) qui susci-
tent de l’intérêt à Québec, mais je ne crois
pas que nous ayons droit aux deux côtés de
la médaille. Ces projets profiteraient-ils
plus aux gens d’affaires qu’à la population
en général?

Il commence à être temps que le sens
critique soit élevé d’un cran et que les
autres villes du Québec, dont Montréal, se
préoccupent de ce qui se passe à Québec,
car c’est tout le Québec qui paierait pour ce
qui ressemble à la mégalomanie de cer-
tains individus. Il est temps que le maire
Labeaume arrête d’agir en petit roi, qu’il
respecte la différence d’opinions et qu’il
comprenne le concept d’imputabilité.

David Doyon
Québec, le 30 mars 2010

Régis Labeaume s’est trompé
Le maire de Québec ne devrait s’en

prendre qu’à lui-même dans le dossier Clo-
taire Rapaille, car non seulement celui-ci a
t-il mis le personnage sur un piédestal,
mais il l’a défendu à plusieurs reprises bec

et ongles devant les médias. Résultat:
125 000 $ de gaspillage de fonds publics
jusqu’à maintenant et l’on ne sait toujours
pas si la Ville de Québec devra honorer le
reste du contrat de 300 000 $ octroyé à
monsieur Rapaille. Malgré une équipe im-
posante à l’Hôtel de Ville de Québec, com-
ment se fait-il que personne n’ait vu la su-
percherie Rapaille sauf René-Jean Dufort à
Infoman, qui a dénoncé le personnage de-
puis plusieurs semaines? Le maire jouait-il
à l’autruche, aux frais des contribuables,
pour ne pas perdre la face?

Si le maire Régis Labeaume pense avoir
trouvé la bonne méthode pour tenter de se
déresponsabiliser dans le dossier Rapaille
en attaquant les journalistes, c’est qu’il
manque visiblement de jugement. L’idée
est venue de lui. Il a imposé sa décision et il
doit vivre avec cette gaffe de plusieurs mil-
liers de dollars et qui a considérablement
miné la crédibilité de la Ville de Québec
partout au Québec et au Canada. Espérons
que cette coûteuse aventure freinera les ar-
deurs de notre maire qui semble diriger le
conseil municipal comme la cour du roi.
Monsieur le Maire, les contribuables n’ont
pas les moyens de garrocher 125 000 $ par
les fenêtres.

Dominic Tardif
Québec, le 30 mars 2010

Isabelle et Céline
Chiens de garde de notre vie démocra-

tique, les médias et les journalistes sont
reconnus comme présentant une garantie
pour l’exercice de notre droit constitu-
tionnel à une information objective et in-
dépendante. C’est la raison pour laquelle

je suis toujours agacé et mal à l’aise
quand un premier ministre, un chef de
l’opposition ou tout autre élu fait publi-
quement et ostensiblement étalage d’une
marque de trop grande familiarité avec le
journaliste qui l’interroge dans l’exercice
de ses fonctions. Une telle apparence de
proximité est tout à fait inopportune et
prête flanc à la suspicion.

Le 29 mars dernier, le maire Labeaume a
enguirlandé la journaliste Isabelle Porter
du Devoir en l’interpellant de façon agressi-
ve par son prénom, tout comme il le ferait
avec une petite nièce ou une petite voisine
qui l’aurait of fusqué. Ironiquement, le
même jour, en entrevue de fin de soirée à
la SRC, Michael Ignatieff dresse la table
avec un mielleux «Céline» au début de son
entrevue avec madame Galipeau, à propos
du réalignement du PLC.

Une telle pratique, trop répandue au
Québec, n’a absolument pas sa place
dans la pratique journalistique. Le temps
ne serait-il pas venu pour la FPJQ de
prendre les mesures pour tenter d’y
mettre fin? Pourrait-elle, lors de son pro-
chain congrès, examiner l’idée d’introdui-
re dans son code de déontologie une
règle contraignant tout journaliste à ne
pas accepter qu’un politicien habile puis-
se publiquement faire un tel étalage de
proximité? 

À défaut de non-observance par ce der-
nier et s’appuyant sur une disposition dé-
ontologique de cette nature, le profession-
nel journaliste ne serait-il pas davantage
outillé et plus à l’aise pour faire sur-le-
champ la mise au point qui s’impose?

Pierre-Paul Sénéchal
Beaumont, le 30 mars 2010
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Président et chef de la direction de Quebecor inc.
et de Quebecor Media inc.

À l’heure où la technologie s’impose
de plus en plus dans nos vies au
point où on ne peut plus communi-

quer, s’informer ou se divertir sans elle, le
rôle de régulateur du CRTC devient de
plus en plus dif ficile, tandis que les ré-
gimes réglementaires voient se réduire
leurs assises, en raison tant de l’émergen-
ce permanente de nouveaux moyens de
communication que de l’affranchissement
des frontières.

Poussé par la détermination de son pré-
sident et sa juste compréhension des en-
jeux actuels du paysage audiovisuel cana-
dien, le Conseil a eu le courage de per-
mettre aux télédiffuseurs généralistes de
négocier avec les distributeurs une rede-
vance pour la valeur de leur signal, tout en
prenant soin d’exclure CBC/Radio-Cana-
da («SRC») de cette négociation. Le
CRTC n’aurait pas dû être critiqué en ac-
cordant uniquement aux diffuseurs géné-
ralistes privés le droit de négocier une tel-
le redevance, un privilège dont bénéficient
les chaînes spécialisées depuis deux dé-
cennies déjà. 

Devant cette décision, la plus grande sur-
prise fut la flambée d’indignation provenant
des dirigeants de la SRC. Sans aucune rete-
nue, les représentants de la société d’État
se sont of fusqués publiquement d’être
désavantageusement comparés aux diffu-

seurs privés. Comment le CRTC aurait-il
pu faire autrement? Lorsque l’on s’attarde à
son financement, on constate que CBC/Ra-
dio-Canada bénéficie déjà de quatre
sources de revenus: l’enveloppe parlemen-
taire annuelle de 1,1 milliard, le Fonds des
médias du Canada, les redevances de
RDI/CBCNews Network (que plusieurs
soupçonnent de financer le service d’infor-
mation de la SRC) et le Fonds d’améliora-
tion de la production locale, qui totalisent
tous ensemble près de 1,3 milliard. Sans
compter près de 350 millions en revenus
publicitaires annuels, ce qui porte le total à
près de 1,7 milliard.

Si le CRTC, les tribunaux ou le gouver-
nement devaient décider d’accorder un fi-
nancement supplémentaire à la SRC en exi-
geant que les distributeurs lui versent une
compensation pour la valeur de son signal,
il en résulterait une ponction financière
dans les poches de l’entreprise privée
et/ou du consommateur. Dans le contexte
économique actuel, il serait carrément in-
décent d’alourdir le fardeau des contri-
buables, dont les impôts servent déjà à fi-
nancer la SRC.

L’avenir et la mission des télévisions pu-
bliques font l’objet d’interrogations dans la
plupart des pays industrialisés. À juste
titre, plusieurs États imposent un cahier de
charges à leurs diffuseurs publics afin de
satisfaire les besoins des citoyens qui s’at-
tendent de la part du télédiffuseur public à
une orientation différente de celle des dif-
fuseurs privés. Au Canada, il n’en est rien.

C’est ainsi que sans retombées écono-
miques ou culturelles locales, la société
d’État programme des émissions améri-
caines comme Beautés désespérées ou Jeo-
pardy qu’elle achète à gros prix, alors qu’el-
le empiète en permanence sur le champ
d’activités des diffuseurs privés.

La SRC s’est aussi permis de lancer, sans
consultation aucune de l’industrie, le site
Web Tou.tv. Cette initiative met en danger le
système canadien de radiodiffusion en of-
frant gratuitement des contenus télévisuels
hautement financés sur Internet, sans se
soucier des pertes de revenus qui pourraient
en résulter non seulement pour la SRC, mais
aussi pour d’autres partenaires de l’industrie,
tels les auteurs et réalisateurs. L’absence
d’imputabilité pousse même la SRC à utiliser
tous les subterfuges imaginables pour se
soustraire à la pleine application de la Loi sur
l’accès à l’information, dont elle fait usage
abondamment lorsqu’il s’agit d’éclairer les ci-
toyens de façon légitime dans sa mission
d’information.

L’avenir de la SRC et son rôle primordial
au sein de notre système de radiodiffusion
doivent être revus. Or, le financement de la
SRC est indissociable de son mandat, qui fi-
gure dans la Loi sur la radiodiffusion. Tout
comme le CRTC a fait preuve de courage
dans sa récente décision, les parlemen-
taires devraient se questionner sur les
orientations et le financement de la SRC
tout en l’obligeant à se soumettre à un régi-
me d’imputabilité comparable à celui régis-
sant les autres sociétés d’État.

Le courage du CRTC
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Professeur de philosophie à l’Université de Montréal

e diplomate Richard Colvin,
qui a occupé des fonctions
en Afghanistan d’avril 2006 à
octobre 2007, affirme avoir
envoyé une quinzaine de rap-
ports à de nombreux hauts
responsables politiques et
militaires canadiens, et ce,
afin de les prévenir des
risques élevés d’actes de tor-
ture perpétrés au sein des
prisons afghanes. Il était

donc urgent d’éviter tout transfert de prisonniers
aux autorités afghanes, sans quoi le Canada se-
rait passible d’accusations criminelles en vertu
de la Loi sur les crimes contre l’humanité et les
crimes de guerre, ou encore en ver tu de la
convention de 1984 contre la torture.

Si les allégations de M. Colvin s’avéraient fon-
dées, cela signifierait que notre pays, par ses
hauts dirigeants politiques et militaires, s’est ren-
du complice de torture et peut lui-même être ac-
cusé de crimes de guerre. Il faut une grande
dose d’aveuglement pour refuser de reconnaître
l’évidence, soit la torture quasi systématique des
détenus transférés aux autorités afghanes, indé-
pendamment de leur statut.

Témoignage attendu
Pour mémoire, rappelons que le gouvernement

Harper s’est lui-même placé dans une position très
inconfortable en rejetant en bloc les allégations de
Colvin. En novembre 2009, le témoignage de Da-
vid Mulroney, qui fut entre 2007 et 2008 sous-mi-
nistre aux Affaires étrangères et responsable de
l’Afghanistan, était très attendu par le gouverne-
ment Harper. Ce témoignage devait être l’élément
décisif qui allait enfin mettre un terme à ce qui se-
lon eux n’est rien d’autre qu’une farce grotesque
dont les médias se font les relais malheureux.

Le gouvernement fédéral était dans l’eau chau-
de et se devait de réagir par tous les moyens pos-
sibles pour éviter d’ajouter une autre fausse note
à son bilan déjà très négatif en matière de rela-
tions internationales. Or, non seulement David
Mulroney n’a pas pu nier la plausibilité des pro-
pos tenus par Richard Colvin, mais il a montré
pourquoi le scénario de la torture était pratique-
ment inévitable, sauf en cas d’un refus catégo-
rique du transfert de prisonniers.

Si, comme M. Mulroney l’affirme, le gouverne-
ment canadien connaissait réellement le risque
encouru par les prisonniers afghans à la suite de
leur transfert aux autorités afghanes, comment
expliquer qu’il n’y ait pas eu ordre formel d’inter-
dire une telle chose? À cela, M. Mulroney s’est
contenté de répondre, suivant la voix de ses
maîtres, que le gouvernement avait fait ce qu’il
pouvait. Tout comme les militaires, le chef d’état-
major de l’armée canadienne, le général à la re-
traite Rick Hillier, le lieutenant-général à la retrai-
te Michel Gauthier et le major-général David Fra-
ser, il affirme que le Canada n’aurait jamais auto-
risé le transfert de prisonniers s’il avait eu la certi-
tude que ceux-ci couraient des risques de torture.
Et pourtant, l’armée elle-même, par la personne
du chef d’état-major Walter Natynczyk, a fini par
avouer, début décembre 2009, qu’au moins un
des détenus torturés par l’armée afghane avait
été transféré par les Forces canadiennes.

Pavé illisible
Rappelons enfin les derniers épisodes de ce

qui pourrait constituer le scénario d’un mauvais

film de politique-fiction. Après la création difficile
d’un comité parlementaire sur le transfert des
détenus afghans, les conservateurs usèrent de
toutes les stratégies possibles pour empêcher la
tenue d’une enquête publique sur les allégations
de Richard Colvin. Cela se traduisit par exemple,
en décembre dernier, par l’absentéisme des
membres conservateurs du comité, ce qui para-
lysa celui-ci, puisqu’il n’y avait pas quorum. Pour
mieux creuser la tombe du comité, le gouverne-
ment eut également recours à la prorogation, qui
se termina début mars 2010 et qui entraîna une
suspension des travaux du comité. 

Tout récemment, le gouvernement a remis au
Parlement un énorme pavé de 2500 pages, à la li-
mite de l’illisible car censuré soi-disant pour des
raisons de sécurité. L’opposition a vivement dé-
noncé cette nouvelle manœuvre dilatoire de mi-
nistres, comme Peter Mackay, qui voudraient
bien faire oublier cette malencontreuse histoire.
Enfin, le ministre fédéral des Affaires étrangères,
Lawrence Cannon, a affirmé il y a quelques jours
que les allégations de torture envers des prison-
niers afghans étaient non fondées. Évidemment,
il serait difficile d’imaginer le témoignage, en di-
rect du Parlement, de prisonniers torturés. Sont-
ce là les seules preuves possibles pour enclen-
cher une procédure juridique?

Le temps de rendre des comptes
Le 7 octobre 2001 avaient lieu les premières

frappes aériennes américano-britanniques contre
l’Afghanistan, en représailles aux attentats du 
11-Septembre. La guerre contre le terrorisme a
été déclenchée il y a huit ans, entraînant avec elle
de nombreuses suites, dont les mesures folles
des gouvernements occidentaux pour protéger
leurs citoyens et leurs intérêts contre les organi-

sations terroristes islamistes. Pour le Canada, la
guerre allait modifier complètement l’image du
pays, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.

De son ancienne réputation de gardien de la
paix, il ne reste plus grand-chose. Le Canada est
maintenant un pays militariste, même s’il n’en a
guère les moyens. Notre pays est passé d’une lo-
gique préventive, par son importante participa-
tion aux missions des Casques bleus de l’ONU, à
une logique guerrière, tournée de plus en plus
vers l’OTAN. Depuis 2001, les gouvernements li-
béraux et conservateurs ont donné des moyens
toujours plus grands à l’armée, sans jamais que
cela ne fasse l’objet d’un véritable débat démocra-
tique. Cette logique a conduit au scandale sans
précédent auquel nous assistons à l’heure actuel-
le. Notre gouvernement cherche à minimiser ces
abominations, dans le meilleur des cas, ou tout
simplement à ne pas en tenir compte. À l’heure
d’un débat de fond sur le retour des militaires ca-
nadiens au pays après huit ans de combats en Af-
ghanistan, il est temps de rendre des comptes.

Le temps des bilans
Huit ans après les débuts de la guerre, il est ur-

gent de faire le bilan juridique de nos actions en
Afghanistan. Si le gouvernement s’y refuse et si
l’opposition ne peut ou ne veut rien faire, muse-
lée par la crainte d’élections qu’elles risquent de
perdre, il faut alors espérer l’intervention de la
Cour pénale internationale, comme l’avaient sug-
géré il y a plusieurs mois les juristes Michael
Byers et William Schabas.

Huit ans après les débuts de la guerre, il est
temps de faire le bilan moral et politique de cette
guerre. Il est temps de poser des questions.
Certes, le retour des troupes est prévu pour
2011. Mais il serait hasardeux d’attendre cette

date pour obtenir des informations essentielles
aux citoyens canadiens. Après tout, aucun ci-
toyen ne peut se laver les mains au sujet de ce
qui se passe maintenant en Afghanistan. Au 
Canada, notre mission en Afghanistan est vue
comme l’un des nombreux engagements mili-
taires auxquels nous aurons à faire face dans les
prochaines années. Rien de plus, rien de moins.

Au diable les longs questionnements sur le
pourquoi et le comment de ces missions. La posi-
tion du gouvernement actuel se résume, à peu de
choses près, à ceci: «Nous sommes venus, nous
avons vu, et peu importe que nous n’ayons pas
vaincu: l’important, est que notre effort de guerre
soit reconnu.» Il y a bien sûr les déclarations
d’usage sur la veuve et l’orphelin, mais aucune
discussion n’a lieu, ou si peu, entre élus et élec-
teurs, sur les raisons de notre présence, sur le
sens réel de cette mission et sur notre complicité
dans des crimes de guerre.

Améliorer la vie de qui au juste?
Le 17 septembre dernier, à la suite du décès

du soldat Jonathan Couturier, le premier ministre
Harper déclarait: «La participation du Canada à
cette mission mandatée par les Nations unies s’ins-
pire des valeurs canadiennes. Nous continuerons
d’aider le peuple afghan à ériger un pays stable, dé-
mocratique et autosuf fisant. Jamais le Canada
n’oubliera le soldat Couturier qui a sacrifié sa vie
pour améliorer celle des autres.»

Améliorer la vie de qui au juste? Des prison-
niers transférés dans les geôles afghanes? Du
peuple afghan, dont les larmes et le sang n’ont
pas fini de couler? Des Canadiens dans leur en-
semble, même si le pays a perdu toute crédibilité
sur le plan international et est vu comme le der-
nier reliquat des pires années Bush?

Torture des prisonniers et guerre en Afghanistan

Le temps de rendre des comptes
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Consul général des États-Unis 
à Montréal

rente-cinq secondes.
C’est la durée du
tremblement de terre
du 12 janvier, à Haïti.
Dans les heures qui
ont suivi la catas-

trophe, la communauté interna-
tionale s’est mobilisée. Plus de
140 pays ont pris part aux opé-
rations immédiates de sauveta-
ge et d’assistance: que leurs re-
la t ions entre eux fussent
étroites ou tendues, ils ont tra-
vaillé côte à côte, unis par leur
commune humanité.

L’effort fourni par le Canada
— et en par ticulier par des
Montréalais et des Québécois —
fut exceptionnel et je suis fier
d’habiter cette ville remarquable.
La réaction du monde entier à la
crise illustre au plus haut degré
combien nous, bien que citoyens
d’États individuels, faisons partie
d’une communauté de citoyens
du monde prêts à secourir leurs
prochains dans le besoin.

Aujourd’hui, aux Nations
unies, les représentants de plus
de 110 pays seront à nouveau
solidaires du peuple haïtien. À
cette occasion, le gouverne-
ment d’Haïti présentera ses
perspectives d’avenir et le plan
selon lequel i l entend les
concrétiser. Cette conférence
sera la poursuite des efforts in-
ternationaux entrepris à Mont-
réal en janvier dernier.

Nation stable et prospère
L’objectif de cette conférence

est d’assurer les fondements du
relèvement et de la reconstruc-
tion d’Haïti grâce à des engage-
ments venus de sources di-
verses: des secteurs public et
privé, des organisations non
gouvernementales, des institu-
tions multilatérales. Aider Haïti
à se reconstr uire «mieux
qu’avant» ne se fera pas du jour
au lendemain. Selon l’Évalua-
tion des besoins postcatastrophe,
une analyse conduite par le
gouvernement haïtien avec l’ap-
pui des Nations unies et de la
Banque mondiale, la recons-

truction d’Haïti exigera de
longues années et coûtera
11,5 milliards de dollars.

Lors de la conférence, on sol-
licitera des annonces de contri-
butions totalisant 3,8 milliards
de dollars à l’appui des travaux
de reconstruction des deux pro-
chaines années. Ces ressources
sont nécessaires pour poser les
bases d’une nation haïtienne
stable et prospère. L’engage-
ment international envers Haïti
doit aller au-delà de la seule ré-
action d’urgence. Il devra viser
la solidarité à long terme avec le
peuple et les pouvoirs publics
haïtiens afin de les soutenir
dans leur labeur de reconstruc-
tion, de recréation d’une nation
digne de son peuple: une nation
dotée d’un dynamique secteur
privé, de ministères publics ré-
novés et consolidés, et d’un
gouvernement et d’une commu-
nauté internationale prêts à as-
sumer leurs responsabilités en-
vers le peuple haïtien.

Des principes à respecter
Le gouvernement haïtien et

ses partenaires internationaux
sont résolus à appliquer les six
principes établis lors de la
Conférence ministérielle de
Montréal, à savoir:
■ un plan d’avenir piloté par les
Haïtiens;
■ la participation de toutes les
parties prenantes, en tout pre-
mier lieu la population haïtien-
ne, durant la reconstruction et
par la suite;
■ la responsabilité et la trans-
parence des pouvoirs publics
haïtiens et de leurs par te-
naires-donateurs tout d’abord
envers le peuple d’Haïti, mais
aussi envers la communauté
internationale;
■ la coordination entre le gou-
vernement haïtien et les dona-
teurs, et parmi ceux-ci;
■ la recherche de la rentabilité
en matière d’investissements,
calculée selon les améliorations
qu’ils auront apportées à la vie
des Haïtiens;
■ la projection des investisse-
ments dans la durée, grâce à
un engagement de longue ha-
leine visant à aider le peuple et

le gouvernement de cette na-
tion insulaire à accroître leurs
capacités, de manière à per-
mettre le transfert à ces der-
niers des opérations menées
par les donateurs.

Détermination 
et engagement

En nous tournant vers l’ave-
nir et la reconstruction, nous
ne saurions nous désintéresser
des défis du présent. Nous
continuerons à apporter notre
aide au gouvernement haïtien
en vue de répondre aux be-
soins humanitaires urgents.
Nous savons qu’un lendemain
prospère dépendra de l’apport
d’une assistance vitale, immé-
diate, aux gens dont la vie a été
bouleversée par le séisme:
ceux qui ont perdu leur loge-
ment, qui ne trouvent pas à
manger à leur faim et qui vi-
vent dans des conditions où
l’hygiène est inexistante.

Au cours des deux derniers
mois et demi, nous avons tous
vu des images d’Haïti, des
images de désespoir et de souf-

france, mais aussi de détermi-
nation, de capacité d’adaptation
et de joie de vivre. Nous avons
vu des images de travailleurs
humanitaires américains et ca-
nadiens, de soldats et de diplo-
mates travaillant côte à côte
avec les Haïtiens. Nous ne pou-
vons laisser notre effort en Haï-
ti se relâcher en même temps
que diminue la couverture mé-
diatique. Chefs d’entreprise,
étudiants ou fonctionnaires,
nous pouvons tous contribuer à
transmettre le message d’es-
poir d’Haïti et la vision que le
gouvernement haïtien présen-
tera pour reconstruire la nation
et transformer cet espoir en
une réalité concrète.

Comme le déclarait récem-
ment la secrétaire d’État, Hil-
lar y Clinton: «Pour cer tains
d’entre nous, Haïti est un voi-
sin, pour d’autres c’est une ter-
re empreinte de liens histo-
riques et culturels. Mais pour
nous tous, Haïti représente au-
jourd’hui une mise à l’épreuve
de notre détermination et de
notre engagement.»

La Conférence des donateurs pour Haïti

Notre détermination à l’épreuve
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David Mulroney af firme que le Canada n’aurait jamais autorisé le transfert de prisonniers s’il avait eu la certitude que ceux-ci couraient des risques
de torture.
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et celle-ci répondra en moins de quatre mois.
Entre la décision finale de la CISR et un renvoi en
bonne et due forme du pays, Ottawa prévoit un
délai d’un an. Au total, les dossiers devraient donc
être réglés en une vingtaine de mois, contre une
moyenne actuelle de quatre ans et demi. Le gou-
vernement injectera 324 millions pour donner à la
réforme les moyens de ses ambitions.

Le projet de loi suggère plusieurs change-
ments importants. Le rôle des commissaires
de la CISR sera notamment transformé,
puisque ce sont des fonctionnaires de la Com-
mission qui rendront les décisions en premiè-
re instance. Les commissaires s’occuperont
seulement de la section d’appel, dont la créa-
tion a été saluée hier.

La SAR était prévue par la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés depuis 2002,
mais elle n’avait jamais été mise sur pied —
malgré les demandes de tous les groupes d’ai-

de aux réfugiés. Elle permet-
tra une révision complète du
dossier d’un demandeur
d’asile, qui pourra aussi pré-
senter de nouvelles preuves
à cette étape.

Par contre, une fois la déci-
sion de la SAR prise, les de-
mandeurs n’auront pas le
droit pendant un an d’utiliser
les anciens recours qu’étaient
l’évaluation des risques avant
renvoi (ERAR), les demandes
de permis de séjour temporai-
re ou pour motifs humani-

taires. «Nous remplaçons ces appels de facto, qui
ne marchent pas et qui prennent des mois, par un
processus très robuste», a justifié M. Kenney.

Deux classes
Ce ne sont toutefois pas tous les réfugiés qui

auront accès à la SAR. Ottawa a en effet annoncé
qu’il créera une liste de «pays d’origine sûrs» dont
les ressortissants demandeurs d’asile ne pour-
ront pas faire réviser leur dossier en cas de refus
(sauf à la Cour fédérale).

La liste n’est pas établie, mais Ottawa définit
les pays sûrs comme étant ceux respectueux des
droits de la personne et pour vus de «solides
cadres démocratiques». Le ministre Kenney a dit
croire que l’établissement de la liste ne créera
pas trop de tensions diplomatiques.

Si on leur refuse l’accès à la SAR, c’est que les
réfugiés des pays sûrs qui demandent l’asile au
Canada sont généralement «réputés ne pas avoir
besoin de protection», indique-t-on. Leur dossier
nécessitera donc moins d’attention.

Ce qui a fait dire à plusieurs que le gouverne-
ment cherche à créer deux classes de réfugiés.
«Tous les demandeurs d’asile devraient avoir des
droits égaux face à la loi et aux règlements», a
fait valoir Olivia Chow, critique du Nouveau
Parti démocratique en matière d’immigration.
Même discours au Bloc québécois, où Thierry
St-Cyr juge que «vivre dans un pays démocra-
tique n’exclut pas que l’on soit victime de violen-
ce ou de persécution».

«C’est la mesure la plus dif ficile à avaler, esti-
me Janet Dench, du Conseil canadien pour les
réfugiés. On exclut des gens de la mesure d’ap-
pel à cause de leur pays d’origine. C’est très gra-
ve: ce sont des gens qui peuvent aussi avoir be-
soin de protection.» Mme Dench croit que les
femmes et les homosexuels seront particuliè-
rement pénalisés par cette directive qui remet
en cause «le principe qu’on juge le dossier d’in-
dividus, pas de pays».

Janet Dench se dit aussi déçue de voir que ce
sont des fonctionnaires qui vont désormais
rendre le jugement de première instance. «Il y a
un manque d’indépendance qui nous inquiète»,
dit-elle. Richard Goldman, coordonnateur du Co-
mité d’aide aux réfugiés, se montre également in-
quiet de cette nouveauté. «C’est un grand pas en
arrière, dit-il. Nous revenons à la situation préva-
lant avant la création de la CISR, en 1989.»

En 2009, le Canada a reçu plus de 33 000 de-
mandes d’asile. Selon le ministère, 58 % des de-
mandes sont rejetées, abandonnées ou retirées.

Le Devoir

RÉFUGIÉS

L E  D E V O I R ,  L E  M E R C R E D I  3 1  M A R S  2 0 1 0A  10

SUITE DE LA PAGE 1

le 1er janvier prochain; la TVQ s’élèvera donc à 9,5 %.
La taxe sur les carburants sera augmentée de 1 cent
le litre par an pendant quatre ans, pour des revenus
annuels à terme de 480 millions. De plus, Montréal et
Québec auront désormais la possibilité de relever de
1,5 cent la taxe sur l’essence dès l’an prochain pour
financer leur réseau de transport collectif.

Le budget Bachand viole un interdit politique: le fi-
nancement de la santé par les usagers. Chaque adulte
devra débourser dès cette année une cotisation santé
de 25 $ à même sa déclaration de revenus. Cette coti-
sation augmentera graduellement pour atteindre
200 $ en 2012, ce qui permettra à l’État d’encaisser
près de 1 milliard par an. Le financement de la santé
par les contribuables ne passera donc plus exclusive-
ment par l’impôt sur le revenu, une ponction de nature
progressive. Ainsi, tout ménage qui gagne 40 000 $ et
plus paiera la cotisation maximale de 400 $.

Mais cela ne s’arrête pas là: le gouvernement Cha-
rest imposera une «franchise» santé, comme le re-
commandait le rapport Castonguay, une forme de tic-
ket modérateur applicable à chaque visite médicale,
modulé selon que l’usager se présente dans une cli-
nique, un CLSC ou à l’urgence. Les modalités seront
arrêtées plus tard. «Ce n’est pas un ballon d’essai, c’est
une décision», a toutefois précisé Raymond Bachand.
Au ministère des Finances, on soutient que cette fran-
chise, qui sera perçue par l’entremise de la déclaration
de revenus, ne viole probablement pas la Loi cana-
dienne sur la santé parce qu’elle ne nuira ni à l’accessi-
bilité, ni à l’universalité du système de santé. Raymond
Bachand a présenté cette mesure à ses homologues
lors de la réunion des ministres des Finances à White-
horse en décembre. Le Canada est rendu là, même s’il
fallait modifier la loi canadienne, avance-t-on.

«Changement de culture»
À compter de 2014, le tarif du bloc patrimonial

d’électricité de 2,79 cents, en vigueur depuis 1998,
sera graduellement majoré de 50 %, soit de 1,37 cent
en cinq ans. Cela représente une hausse annuelle de
3,7 % du tarif domestique, qui passera de 6,87 cents à
8,24 cents, soit un bond de 20 % cumulativement. Le
ministre a parlé d’une hausse de 1 cent, mais les do-
cuments budgétaires indiquent bien 1,37 cent, ou
2,2 milliards annuellement en 2018.

«À cet égard, un changement de culture s’impose.
Nous pouvons même parler de révolution culturelle...»,
écrit Raymond Bachand dans son discours, les trois
petits points se voulant un clin d’œil évoquant l’origi-
ne chinoise et communiste de cette expression, a-t-il
expliqué, sourire en coin, à des journalistes.

Dans l’état actuel des choses, 40 % de cette
somme, versée en dividendes au gouvernement,

sera déduite des paiements de péréquation, préci-
se-t-on au ministère. Bien qu’elles ne s’appliquent
qu’à partir de 2014, les hausses de tarifs d’électri-
cité seront coulées dans la loi omnibus sur le bud-
get qui sera adoptée au printemps.

Pour contrer les effets des hausses de tarifs et de
taxes sur les plus démunis, un nouveau crédit d’im-
pôt remboursable «pour la solidarité» est mis en pla-
ce. Il remplace le crédit d’impôt pour la TVQ et le
remboursement d’impôt foncier. Le gouvernement y
consacrera annuellement 1,4 milliard, soit 510 mil-
lions de plus que les mesures qu’il remplace, ou
174 $ de plus par an pour chaque ménage visé.

Les droits de scolarité dans les universités, qui
augmentent de 50 $ par session jusqu’en 2012, se-
ront soumis à d’autres hausses par la suite. À l’au-
tomne, la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, Michelle Courchesne, mènera des consul-
tations visant aussi à améliorer «la performance et
l’efficience» du réseau.

Globalement, le budget Bachand montre des
revenus de 65,5 milliards et un déficit de 4,5 mil-
liards, ce qui comprend un versement de 892 mil-
lions au Fonds des générations et une provision
pour éventualités de 300 millions. Le gouverne-
ment table sur une croissance économique de
2,3 % en 2010 et de 2,6 % en 2011, ce qui se traduit
par une croissance nominale (y compris l’infla-
tion) de 4 % et de 4,5 % respectivement.

Vers le déficit zéro
Au chapitre des dépenses, le gouvernement serre

la vis. Il se fixe des objectifs encore plus exigeants
qu’une croissance limitée à 3,2 %, comme le pré-
voyait le budget 2009-10. Pour arriver à l’équilibre
budgétaire en 2013-14, la croissance des dépenses
de programmes est réduite à 2,8 %. Les dépenses en
santé n’augmenteront que de 3,7 % en 2010-11, et de
3,6 % par la suite. Mais la nouvelle cotisation santé
permettra de relever à 5 % cette croissance, le mini-
mum pour un réseau qui doit composer avec le
vieillissement de la population.

Raymond Bachand a fait valoir que le gouverne-
ment, par les compressions qu’il s’impose, contri-
bue à hauteur de 62 % à l’effort nécessaire pour at-
teindre le déficit zéro. Les contribuables, par l’en-

tremise des hausses de taxes et de tarifs, comptent
pour 31 %, tandis que les entreprises ont la part bel-
le, avec des efforts qui ne représentent que 7 % de
l’ensemble. En tout, c’est une somme de 6 mil-
liards par an que le gouvernement ira chercher, ce
qui s’ajoute aux mesures, totalisant 6,3 milliards,
déjà prévues dans le budget de l’an dernier.

Raymond Bachand a décrété le gel du salaire du
premier ministre, des ministres et des députés pour
deux ans, une mesure essentiellement symbolique.
La politique salariale du gouvernement — 7 % en
cinq ans, ou un peu plus si les syndiqués parviennent
à obtenir quelques miettes supplémentaires au ter-
me des présentes négociations — s’appliquera à tous
les employés de l’État, mais aussi au personnel des
cabinets politiques, aux cadres de la fonction pu-
blique, au personnel des universités, des organismes
publics et des sociétés d’État. Les primes au rende-
ment sont suspendues pour deux ans, sauf pour des
sociétés comme Hydro-Québec ou la Caisse de dé-
pôt et placement du Québec, où ces avantages de-
vront être réduits. Ce cadre d’environ 7 % s’applique
aussi aux médecins, a indiqué la présidente du
Conseil du trésor, Monique Gagnon-Tremblay. Pour
les ministères, le gel de la masse salariale globale est
décrété jusqu’en 2013-14, tout comme une baisse de
10 % des dépenses administratives et de 25 % des dé-
penses de publicité, de formation et de déplacement.

Une trentaine d’organismes — le gouvernement
en compte quelque 200 — seront fusionnés ou abolis.

Le budget ne souffle mot sur la promesse de créer
15 000 nouvelles places à 7 $ dans les services de gar-
de, ce que n’a pas manqué de déplorer l’Association
québécoise des centres de la petite enfance. Le gou-
vernement a toutefois jeté son dévolu sur les garde-
ries privées subventionnées qui, elles, verront les
sommes qui leur sont réservées augmenter.

Les entreprises sont peu visées par les compres-
sions ou les nouvelles taxes, à l’exception des institu-
tions financières et du secteur minier. Québec aug-
mente temporairement la taxe compensatoire impo-
sée aux institutions financières, ce qui lui rapportera
471 millions d’ici 2014. Par ailleurs, les droits miniers
rapporteront 240 millions de plus en cinq ans.
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son discours. M. Bachand avait cependant raison de
dire qu’«un tel budget ne saurait voir le jour sans l’ap-
pui inconditionnel du premier ministre».

Depuis l’échec de son projet de «réingénierie» de
l’État, Jean Charest avait opté pour la procrastination
durable. Apparemment, ce n’est pas le souvenir qu’il
veut laisser. Le budget d’hier, qui constitue une
autre tentative de redéfinition du «modèle québécois»,
notamment dans le secteur de la santé, a des allures
de testament. Il permet du même coup à M. Ba-
chand de se poser en héritier.

Faire accepter ce budget ne sera pas une mince
tâche, mais il sera encore plus difficile de le trans-
poser dans la réalité. Ramener l’augmentation des
dépenses de 4,6 % à 2,9 %, puis à 2,2 % jusqu’en
2013-14, va exiger un effort de rationalisation sans
précédent qui ne peut qu’affecter les services of-
ferts à la population. 

Même si les diverses augmentations de taxes et
de tarifs, tout comme la nouvelle contribution pour la
santé, seront graduelles, le mécontentement qu’elles
provoqueront risque d’être immédiat. Alors que le
contrôle des dépenses demeure hypothétique,
l’alourdissement du fardeau fiscal est une certitude.

◆ ◆ ◆

Pour un gouvernement dont 70 % des électeurs
se disent déjà insatisfaits, ce pari sur la «lucidité» ne
manque pas d’audace. Contrairement à ce qu’il a dit
en conférence de presse, M. Bachand pourrait dé-

couvrir que les «vaches sacrées» n’existent pas seule-
ment dans l’Inde de Gandhi. Comme en 2003, plu-
sieurs se diront qu’ils n’ont «pas voté pour ça». Du-
rant la dernière campagne électorale, M. Charest
qualifiait d’alarmistes irresponsables ceux qui s’in-
quiétaient de l’état des finances publiques.

Si personne ne sera épargné par les mesures an-
noncées, certains le seront moins que d’autres. En
leur qualité de contribuables et d’employés de l’État,
les travailleurs des secteurs public et parapublic éco-
peront doublement.

Lundi soir, la rencontre avec les principaux mi-
nistres engagés dans les négociations avait donné
aux dirigeants du front commun l’impression d’une
ouverture. Ils ont toutes les raisons de se sentir
floués. La présidente du Conseil du trésor, Monique
Gagnon-Tremblay, a réitéré que le gouvernement
souhaitait toujours une entente négociée, mais les ob-
jectifs de contrôle des dépenses fixés par le budget et
la réaffirmation d’offres salariales n’excédant pas 7 %
en cinq ans laissent peu d’espace de manœuvre.

Dans un corridor aussi étroit, il ne sera pas évident
d’améliorer de façon significative les conditions de tra-
vail des infirmières, que la présidente de la FIQ, Régi-
ne Laurent, a qualifiées d’«abjectes et inhumaines».

Mme Gagnon-Tremblay a également déclaré que
ces paramètres salariaux s’appliqueraient aux méde-
cins, qu’il s’agisse des omnipraticiens ou des spécia-
listes, qui réclament bien davantage pour combler
l’écart avec leurs confrères du reste du Canada. Les
prochains mois s’annoncent agités dans le réseau
hospitalier.

◆ ◆ ◆

Peu importe ce que M. Bachand aurait pu annon-

cer, Pauline Marois aurait trouvé à redire, même si
plusieurs des mesures contenues dans le budget
ont été proposées à un moment ou l’autre par son
propre parti. Il est vrai que la formule de péréqua-
tion adoptée en 2007 va permettre au gouverne-
ment fédéral de siphonner une partie des revenus
additionnels provenant de la hausse des tarifs d’élec-
tricité, mais il est pour le moins étonnant d’entendre
le PQ plaider en faveur d’une plus grande dépendan-
ce envers Ottawa. À ce compte, il vaudrait mieux re-
noncer à tout développement économique.

En réalité, la chef du PQ a dû se pincer pour croi-
re à toutes les merveilles qu’elle découvrait dans le
budget. Elle craignait par-dessus tout de revivre le
cauchemar de Lucien Bouchard et d’hériter dans
trois ans d’une situation financière si mauvaise que
son gouvernement aurait été pratiquement paraly-
sé. Elle pourrait maintenant bénéficier d’une marge
de manœuvre inespérée.

«Le budget le plus choquant de l’histoire du
Québec», a lancé Gérard Deltell. À bien des égards,
par exemple avec l’ouverture à l’abolition des com-
missions scolaires, le budget est pourtant d’inspira-
tion adéquiste. Certes, on n’attend pas d’un parti
d’opposition qu’il félicite le gouvernement, mais
M. Deltell a mal choisi son moment pour l’accuser
de manquer de courage.

En revanche, il faut reconnaître son talent pour la
diversion. M. Charest préférerait certainement
qu’on discute, au cours des prochaines semaines,
de tarifs d’électricité, de ticket modérateur ou de
droits de scolarité plutôt que de corruption dans l’in-
dustrie de la construction.

mdavid@ledevoir.com
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presse de clôture de la réunion des ministres des Af-
faires étrangères des pays du G8. La réunion de
deux jours s’est terminée hier à Gatineau.

«Le taux extraordinaire de mortalité maternelle que
l’on peut voir dans les pays où les femmes n’ont pas ac-
cès à la planification des naissances demeure une
grande tragédie, a continué Mme Clinton. La promo-
tion de la planification familiale et de la contraception
est une façon de prévenir les avortements. Alors si
l’avortement vous inquiète, les femmes doivent avoir
accès à la planification familiale.»

La secrétaire d’État a paru avoir ce sujet vraiment
à cœur, répondant pendant deux minutes et demie à
la question posée. En outre, elle a soutenu que bien
qu’il était «légitime» d’avoir des avis personnels sur
ces questions en fonction de sa «conscience, sa reli-
gion ou autre», il ne revenait pas aux gouverne-
ments de s’immiscer dans ces décisions person-
nelles très intimes. Elle en veut pour preuve la poli-
tique de l’enfant unique en Chine ayant conduit aux
avortements forcés, ou encore la politique des cinq

enfants en Roumanie communiste ayant entraîné
l’abandon d’un grand nombre d’enfants.

«Cet enjeu m’interpelle beaucoup, ainsi que mon
gouvernement, et c’est pourquoi nous faisons la pro-
motion d’une initiative mondiale sur la santé des
mères et des enfants, et faisons la promotion d’un ac-
cès accru à la contraception, autant pour les
hommes que pour les femmes. Nous explorons aussi
les moyens d’offrir le choix aux femmes afin d’éviter
l’avortement ou, si on en vient à cela, d’offrir un ap-
pui pour cela [les avortements].»

Harper et la question de l’avortement
Le ministre canadien des Affaires étrangères, La-

wrence Cannon, qui était assis à côté de Mme Clin-
ton pendant la conférence de presse, n’a pas ajouté
un mot. En tant qu’hôte des sommets du G8 et du
G20 cette année, le premier ministre Stephen Har-
per a choisi de faire de la santé maternelle dans les
pays pauvres une de ses priorités.

Au départ, les troupes conservatrices avaient in-
diqué qu’il ne s’agissait que d’offrir de l’eau po-
table, des suppléments alimentaires ou encore des
médicaments aux femmes et aux enfants pour ré-
duire leur taux de mortalité. Les groupes pro-vie
les avaient félicités. Rapidement, les groupes œu-
vrant à l’étranger ont fait valoir que, bien que bé-

néfiques, ces interventions devaient s’accompa-
gner de tout l’éventail des mesures de planifica-
tion familiale. Une femme condamnée à enfanter
une fois l’an est une femme plus susceptible de
mourir en bas âge et de laisser derrière elle de
nombreux orphelins, disaient-ils.

Le gouvernement conservateur a alors entretenu
le flou, répétant sans arrêt que le but de l’initiative
était de «sauver des vies». Le ministre Cannon avait
affirmé en comité parlementaire que «cela n’a rien à
voir, d’aucune manière, avec la planification familia-
le, puisque le but est de sauver des vies».

Deux jours plus tard, le gouvernement changeait
de cap. Stephen Harper déclarait que le Canada «ne
ferme la porte à aucune option, y compris la contra-
ception». Mais il ajoutait: «Nous ne voulons pas un dé-
bat, ici ou ailleurs, sur l’avortement.»

Les États-Unis, et Mme Clinton en particulier, ne
sont pas étrangers à ce genre de débat. L’adminis-
tration de George Bush père avait coupé les vivres à
tout organisme d’aide internationale faisant aussi la
promotion de la contraception ou de l’avortement.
Quand Bill Clinton, le mari de la secrétaire d’État ac-
tuelle, est arrivé au pouvoir, il a annulé cette poli-
tique. Le manège a recommencé avec la succession
de Bush fils et d’Obama.

Les partis d’opposition se félicitaient de ce com-

mentaire de Mme Clinton hier. Le Parti libéral, qui a
tenté en vain de faire adopter une motion à la
Chambre des communes obligeant le gouverne-
ment à considérer la contraception, jubilait.

«Dans le monde d’aujourd’hui, l’ordre du jour
néo-conservateur du gouvernement ne suscitera pas
de consensus, ni avec les Européens, ni avec les
Américains», estime le député Bob Rae, qui croit
que la crédibilité d’Ottawa a été entachée par tous
ces revirements.

Sur un ton ironique, le chef du Bloc québécois,
Gilles Duceppe, a lancé: «Je ne sais pas si M. Harper
l’a excommuniée.» Selon lui, «il faudrait que M. Har-
per s’éloigne de la droite religieuse et comprenne qu’il y
a autre chose dans la vie que son créneau très étroit de
référence idéologique». Le chef du NPD, Jack Layton,
a seulement émis le souhait que Stephen Harper
«reconsidère son approche».

Par ailleurs, la rencontre des ministres a donné
lieu à une déclaration sur la non-prolifération nu-
cléaire. Les ministres ont convenu «qu’il est temps
que la communauté internationale prenne les mesures
qui s’imposent pour exercer des pressions sur l’Iran».
Tous les participants ont indiqué que le G8 n’était
pas le forum approprié pour convenir de sanctions.
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Budget : enquête sur une fuite
Québec — La Sûreté du Québec a institué une «vé-
rification» au sujet des fuites de renseignements
dont a fait l’objet le budget déposé hier, a annoncé
le ministre de la Sécurité publique, Jacques Du-
puis. La SQ a été chargée de vérifier comment des
informations sur le budget ont pu se retrouver sur
le réseau social Twitter de l’animateur de radio sa-
tellite, Jean-François «Jeff» Fillion, à la veille du dé-
pôt du document budgétaire. Lundi soir, sur son

compte Twitter, l’animateur-polémiste a énuméré
une série de mesures que devait annoncer hier le
ministre des Finances, Raymond Bachand. Et les
renseignements obtenus par Jeff Fillion étaient
fiables. On y retrouvait une hausse de la TVQ de
2 % d’ici 2012, une augmentation de la taxe sur l’es-
sence de 4 ¢ d’ici 2014, l’introduction d’une contri-
bution financière pour la santé, l’aide à l’industrie
forestière, etc. L’animateur a dit avoir «trouvé le bud-
get dans le stationnement» de son lieu de travail à la
radio satellite. – La Presse canadienne

A C T UA L I T É S

Tous les
demandeurs
d’asile
devraient
avoir des
droits égaux
devant la loi,
dit le NPD


